
'Fifi'a presque rayé le Honduras de la carte
(D après AFP, Reuter. UP1 et PA) 

— L ouragan Fifi ' a détruit les trois 
quarts de I économie du Honduras et 
le quart de sa population de 2.5 
millions a été durement éprouvé 
C'est ce qu affirme le gouvernement 
qui estime, en même temps que les 
experts, qu'il faudra au moins dix 
ans pour effacer les conséquences 
du passage de l 'ouragan qui a détruit 
8OT des installations industrielles, 
la quasi-totalite des infrastructures 
et la plus grande partie des richesses 
agricoles Tout cela en trois jours

"Fifi aurait de plus fait au moins 
10,000 morts et peut-être beaucoup

plus au Honduras où le gouverne­
ment a déclaré, hier soir, avoir 
dénombré environ 350,000 réfugiés, 
au moins 100,000 personnes se re­
trouvant sans abri. Quelque 50,000 
sinistrés seraient toujours isolés. 
Par ailleurs au Mexique, 100,000 
personnes seraient également sans 
abri, si l'on doit en croire des 
informations non confirmées Une 
trentaine de morts sont a déplorer 
dans ce pays

Au Honduras, 80.000 personnes 
risquent présentement de mourir de 
faim ou d'épidémie en raison de 
l'insuffisance des moyens de trans­

port dans les régions les plus 
touchées Les dégâts sont estimés â 
$2 milliards et les bananeraies, 
principale ressource du pays, sont 
détruites à 90éi

Les secours

Du monde entier, des secours 
d 'urgence parviennent au Honduras 
Ceux-ci sont rendus d’autant plus 
nécessaires que le gouvernement ne 
dispose que de sept hélicoptères et 
douze avions pour un territoire 
sinistré de 32,000 milles carrés Des 
avions de l’armée de l'air américai­
ne, venus des bases de Panama, ont

établi un pont aérien, permettant 
l’acheminement de vivres et de 
medicaments. La Croix-Bouge a 
lancé à Genève un appel à la 
solidarité internationale. Des briga­
des médicales s'efforcent avec les 
faibles moyens à leur disposition de 
prendre des mesures pour enrayer 
les risques d’épidémie. On signale 
notamment des cas de typhoïde. 
D autres secours d’urgence sont en 
route ils proviennent aussi bien des 
Etats-Unis que de Cuba, de la 
Grande-Bretagne, de l'Espagne, d'I­
talie. de l'Union soviétique, de la 
France

La Croix-Rouge française a lance

un appel au public, afin de pouvoir 
expédier des médicaments, des vac­
cins et des aliments pour les enfants.
Autres pays éprouvés

Au Guatemala, on compte sept 
morts, 8,000 sinistrés et 10 millions 
de dollars de dégâts. En 4 jours, le 
Guatemala a également dû faire face 
aux conséquences d'une violente 
tempête tropicale sur la Côte pacifi­
que qui a provoqué à son tour des 
inondations et de nombreux éboule- 
ments de terrain dans l’Ouest du 
pays.

Au Mexique, en plus des 30 morts, 
on a enregistré 40 disparitions et $4

millions de dégâts Le Nicaragua, le 
Costa Rica, et le Salvador ont 
egalement été touches par Fifi.

D'autre part, le cyclone Orlene qui 
s’est formé, samedi dernier, dans le 
Pacifique, se trouvait, hier, à 130 
milles de Mazatlan, dans I Etat 
mexicain de Sinaloa où vient tout 
juste de déferler Fifi. Toutes les 
mesures sont prises pour parer à son 
assaut majeur qui était prévu pour la 
nuit dernière, le cyclone avançant a

(Suite à la page 6, Ire col.)

météo
Ensoleillé dans la région de Québec 
aujourd’hui Averses, demain Baie- 
Coueau, Sept-Iles. Rimouski et 
Gaspé. temps clair et nuageux au- 
jourd hui; averses, demain Les dé­
tails, page 2.
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UNE MARQUE

Dénigrée devant la commission Cliche, 
la FTQ s'en remet à ses membres
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Le bonheur, c'est...
Frank Mahovlich qui a quasiment fait mourir Réjean Houle de peur, avec ses 
démonstrations de joie passionnées. Il y avait de quoi, le grand M' venait de

compter un but aux dépens du valeureux Tretiak. Mais les Soviétiques aussi en ont 
compté. ..pour finir par égaler le compte 5-5.

(voir textes et autres photos, pages 25, 26 et 28)

par Gilles BOIVTN

Sévèrement prise à partie lors de 
sa première journée de témoignage 
devant la commission Cliche, ven­
dredi dernier, la FTQ a répliqué 
vigoureusement, hier matin, en avi­
sant les commissaires qu'elle se 
réservait le droit de déposer plus 
tard une contre-preuve puisqu'elle 
"est maintenant au banc des ac­
cusés".

C’est sur un ton amer que la FTQ 
s'est adressée aux commissaires 
Cliche. Mulroney et Chevrette à 
l'ouverture de l'audience, hier, en 
leur indiquant que la séance de 
vendredi avait clairement démontré 
que, dans l'opinion publique et à la 
commission, cette centrale était 
l'objet d'attaques de tous côtés et 
que les commissaires avaient peut- 
être déjà fait leur opinion sur l'issue 
de toute cette enquête.

"Nous sommes au banc des ac­
cusés, a souligné M Louis Laberge, 
président de la FTQ. Pour cette 
raison, nous requérons le droit à une 
défense pleine et entière contre les 
attaques injustifiées de nos adver­
saires.

"Dans cet esprit, nous hésitons 
fortement à vous déposer par bribes 
les éléments de cette contre- 
preuve", a poursuivi le leader syn­
dical en réponse au commissaire

Cournoyer 
violemment 
pris à partie

page 3

Brian Mulroney qui lui demandait de 
déposer sous le sceau de la confiden­
tialité une liste des entrepreneurs 
qui auraient tenté de corrompre des 
délégués de chantiers.

Mandat délicat

Une chance de plus avec la 
'Loterie du Millionnaire"
par Jacques DUMAIS

Le ministre québécois des Fi­
nances, M Raymond Garneau. a 
annoncé, hier, que le gouvernement 
du Québec prendra éventuellement 
la releve de la Loterie olympique en 
créant la "Loterie du Millionnaire"

Il s agit essentiellement pour le 
Quebec de maintenir de façon per­
manente sur son territoire une 
loterie qui comporterait des prix 
aussi substantiels que ceux qui sont 
offerts actuellement par celle qui 
doit financer les Jeux olympiques 
d ici à deux ans.

Au cours d une communication 
livrée au congrès de l’Association 
internationale des loteries d Etat, le 
ministre n a été que fort peu explici­
te sur la nature de cette cinquième 
loterie provinciale en gestation

Les détails, dit-il, n ont pas 
encore été arrêtés, mais ils seront 
annonces en temps opportun " C est 
que. d une pari. I actuelle loterie 
olympique vivra jusqu en 1976 et 
que. d autre part, il semble plausible 
que le projet québécois évoluera 
avec le temps

Selon certains renseignements ob­
tenus la laiterie du Millionnaire 
pourrait en quelque sorte engendrer 
des rajustements de forme au niveau

Nominations au journal LE SOLEIL

M Poul-A Aude! M Guy Gilbert M Charles-A Poulin

Le president du conseil d administration du quotidien LE SOLEIL, M. Jocques-G Francoeur, annonce lo nomination de M. 
Paul-A Audet au poste de president. Il succédé a M Guy Gilbert, qui demeure membre du conseil d administration du Soleil 
limitée Par ailleurs, M Charles-A Poulin, trésorier-contrôleur, succède à M Audet au poste de v ce-président . M Audet a 
commencé sa carrière en 1942 au journal l EVENEMENT, plus tord fusionné ou SOLEIL, d abord comme journaliste, puis 
dans les services techniques et enf n a lo direction de lo publicité M Audet entrera en fonction le 1er octobre

(Suite a la pape 6. Ire col )

II aura fallu tout le doigté et les 
déclarations de bonne foi des com­
missaires pour empêcher que le 
témoignage de la centrale ne prenne 
fin abruptement sur cette sortie des 
porte-parole de la FTQ.

Profitant de l’occasion pour répé­
ter que les commissaires "ne sont à 
la solde de personne", le président 
de la commission, le juge Robert 
Cliche, a tenu à préciser que leur 
commission "n'est pas un procès" et 
que ce ne sont pas des accusations 
qui suivront les audiences, mais des 
recommandations.

Non satisfait, le président de la 
FTQ a relevé les déclarations d'un 
haut-gradé de la SQ qui aurait 
déclaré que la Sûreté attendait 
d'avoir les transcripts des débats de 
la commission pour entreprendre 
des poursuites contre des travail­
leurs de la construction.

Pour sa part, le procureur de la 
FTQ-construction. Me Descaries, 
s'est montré sceptique d. vant certai­
nes remarques des commissaires, 
lors ds audiences de la semaine 
dernière, remarques qui se réfé­
raient souvent à la "crainte" de 
certains travailleurs de la construc­
tion et entrepreneurs à l'égard de la 
FTQ-construction.

Ces remarques nous font croire 
que vous avez déjà tiré certaines 
conclusions, a précisé Me Descaries.

Tournée provinciale

Par suite des interventions des 
commissaires, les porte-parole de la 
FTQ ont accepté de nuancer leur 
première impression de la commis­
sion en précisant qu il ne s’agissait 
pas d une critique, "mais d une 
constatation".

Il est devenu évident que la FTQ 
est à la barre des accusés, a précise 
M Laberge. et nous nous devons 
maintenant d aller expliquer à nos 
membres ce qui se passe ici et leur 

jSuite à la page 6, 2e col )

Ainsi se 
un pays

Sous le couvert de la Com­
mission de la capitale nationa­
le, le mariage de Hull avec 
Ottawa est en passe d'étre 
consommé. Après avoir décrit, 
hier, les phases de l’assimila­
tion de Hull et esquissé le 
portrait économique qui s'en 
dégage, Jean-Paul Gagné ex­
plicite, aujourd'hui, en page 5, 
le cadre idéologique, "Unité 
dans la diversité", de cette 
union.

Energie

Le président Gerald Ford et 
le secrétaire d'Etat Henry 
Kissinger ont tous deux mis les 
nations productrices de pétro­
le en garde contre les conse­
quences catastrophiques que 
leurs politiques unilatérales 
en matière de prix de pétrole 
pourraient avoir sur le système 
economique mondial.

— page 41

La place à d'autres — Le 
sénateur Edward Kennedy a 
laissé ses nombreux partisans 
et admirateurs sur leur soif, 
hier, en annonçant que ses 
responsabilités familiales lui 
interdisaient de se porter can­
didat aux élections présiden­
tielles de 1976.

— page 36

Année sombre
Un institut de recherches 

économiques prédit aux Cana­
diens une sombre année 1975, 
marquée par de fortes 
augmentations des prix et de 
nombreux conflits de travail 

— page 3

Magasins Coop

L Institut de promotion des 
intérêts du consommateur de­
vra accepter les conditions des 
magasins Coop ou se trouver 
des ressources de revenus 
ailleurs.

— page 9
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La CSN s^en prend violemment à Cournoyer
par Cilles Bol VIN

Le ministre du Travail et ses hauts 
fonctionnaires ont de nouveau été 
violemment pris à partie, hier, lors 
de la présentation du mémoire de la 
Confédération des syndicats natio­
naux (CSN) devant la Commission 
d'enquête sur l’exercice de la liberté 
syndicale.

Le président de la Fédération 
nationale du bâtiment et du bois. M 
Michel Bourdon, qui a fait la lecture 
du mémoire de la CSN en I absence 
du président Marcel Pepin, blessé 
dans un accident d'automobile, a 
soutenu également qu'en accordant 
(‘exclusivité de placement aux bu­
reaux syndicaux d embauche, on ne

réglerait rien au problème de la 
violence dans l'industrie de la 
construction

Quant â l'exercice de la liberté 
d’allégeance syndicale, estime le 
mémoire de la CSN, i I a été 
allègrement bafoué- tant par le 
ministre du Travail que par la FTQet 
les employeurs.

Répondant à une question précise 
des commissaires relativement à la 
collusion du pouvoir politique, M 
Bourdon a carrément accusé le 
ministre du Travail. Me Jean Cour- 
noyer, d avoir "manqué à son ser­
ment d office" en patronnant des 
négociations illégales auxauelles a 
participé le chef de la conciliation
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Il le fallait
Il aura fallu mettre le paquet — de béton — et enlever un paquet de terre, si l'on 
nous passe les expressions, pour en arriver, dans un avenir rapproché, à une 
circulation décente là où la côte du Vallon se croise avec le Chemin Sainte-Foy,

puis avec le boulevard des Quatre-Bourgeois, à Sainte-Foy. Il aura fallu aussi 
beaucoup de patience aux automobilistes, et beaucoup d'argent pris aux 
contribuables.

Début d'un processus de négociation

au ministère du Travail, M Yvon 
Dansereau

M Bourdon se référait alors à la 
négociation intervenue en avril 1963 
entre la FTQ et une partie des 
associations représentant les em­
ployeurs Cette négociation illégale 
(la loi 290 prévoyait que les deux 
centrales devaient être représentées 
à la négociation du décret de la 
construction) avait ensuite été sanc­
tionnée après coup par la présenta­
tion à l'Assemblée nationale, par le 
ministre Cournoyer, du bill 9 Ce bill 
modifiait la loi 290 afin de légaliser 
1 entente intervenue entre la seule 
FTQ et les employeurs, enlevant du 
même coup à la CSN et la CSD le 
droit de veto que leur reconnaissait 
la loi 290

Quant à l'implication du ministre 
Cournoyer dans cette négociation 
directe de FTQ-employeurs, M Bour­
don en voit une preuve dans les 
déclarations que lui aurait faites, 
devant témoins, M Yvoi» Dansereau. 
Lors d’une rencontre tenue en 
juillet, au Holiday Inn de Montréal, 
ce dernier aurait déclaré qu'il était 
difficile de discuter d’indexation 
des salaires avec les employeurs 
parce que le ministre Cournoyer et 
lui-même avaient dû faire pression 
sur les employeurs, en avril 1973, 
pour leur faire accepter des augmen­
tations de salaires de $2 l'heure lors 
de cette négociation directe avec la 
FTQ. "Il est difficile d'aller en 
chercher encore", aurait alors dé­
claré M Dansereau.

Par ailleurs, la CSN va encore plus 
loin dans son mémoire et accuse le 
ministre Cournoyer de "partialité" 
dans les questions d’allégeance 
syndicale. A titre d'exemple, la CSN 
produit en preuve un arbitrage 
rendu en faveur de trois de ses 
syndiqués qui avaient été congédiés 
par la Canadian International Coms­
tock Co., à Sorel, alors que Me 
Cournoyer était procureur de la 
compagnie.

Selon la CSN. Me Cournoyer aurait 
alors déclaré devant l'arbitre qu'il 
préférait être condamné à payer les 
salaires perdus puisque la compa­
gnie qu’il représentait ne pouvait 
résister aux pressions des unions 
internationales.

Liberté syndicale

Tout en admettant que les rivalités 
intersyndicales avaient pu conduire 
à des affrontements violents (le 
mémoire cite une dizaine de cas où 
des incidents du genre se seraient 
produits), la CSN n'en croit pas 
moins que les travailleurs de la 
construction doivent conserver leur 
libre choix entre les deux centrales.

De la CSD. il n'est point question 
dans le rapport de la CSN.

Selon la centrale, il apparait

cependant évident "qu’un groupe 
tonte ouvertement d'imposer le mo­
nopole syndical par la force et avec 
la tolérance des autres".

La CSN estime qu’il vaudrait 
mieux laisser un choix véritable­
ment libre, en dehors des chantiers 
de construction et sous surveillance, 
aux travailleurs de ce secteur lors 
des périodes de maraudage Quant 
aux contestations de ce vote, elles 
pourraient avoir lieu devant un 
commissaire enquêteur.

Sécurité d’emploi

En matière de sécurité d'emploi, la 
CSN semble s’étre trouvée un point 
commun avec la FTQ’en ce qu elle 
reconnaît que cette question est à la 
base même du malaise qui prévaut 
dans le secteur de la construction.

Estimant, comme la FTQ, que la 
garantie d’une sécurité d’emploi 
ramènerait la paix sur les chantiers, 
la CSN se distingue cependant 
sérieusement au niveau des recom 
mandations pour y arriver.

C'est ainsi, par exemple, qu'elle 
préconise la disparition pure et 
simple des bureaux d’embauche 
syndicaux et propose de laisser aux 
centres de main-d’oeuvre du Québec 
le soin d'orienter les travailleurs 
vers les chantiers de construction.

Pour assurer le bon fonctionne­
ment de ces centres de main- 
d’oeuvre, la CSN propose d'installer 
dans chacun des centres de main- 
d'oeuvre régionaux un département 
strictement réservé à l'industrie de 
la construction. Ces services se­
raient administrés par un membre 
de la FTQ et un de la CSN ainsi que 
d ’un représentant des employeurs et 
un du gouvernement.

Recommandations

La CSN, qui doit poursuivre de­
main la lecture de son mémoire, 
propose également un train de 
mesures visant selon elle à civiliser 
l'industrie de la construction.

Elle recommande notamment la 
mise sur pied d'un tribunal de la 
construction pour remplacer la pro­
cédure actuelle de grief trop longue 
et inefficace.

Quant à la Commission de l’indus­
trie et de la construction, bien 
qu'elle trouve à s'en plaindre amère­
ment, la CSN estime cette formule 
plus valable que celle d'une régie 
d’Etat qui relèverait du ministre du 
Travail. Une telle régie serait alors
autant la chose de la FTQ" compte 

tenu de la "collusion flagrante" du 
ministère du Travail avec la FTQ- 
Construction, estime la CSN.

Cette dernière propose cependant 
une série de mesures visant à 
permettre à la CIC de jouer vérita­
blement et librement son rôle dans 
le secteur du bâtiment.

entre le Canada et le Japon
par Donald DOYLE

du bureau du Soleil

OTTAWA — Un long processus de 
réévaluation et de négociations a 
débuté, hier, à Ottawa, avec l’arrivée 
du premier ministre japonais Ka- 
kuei Tanaka.

Quelques heures à peine après sa 
descente d’avion, le chef du gouver­
nement japonais se dirigeait vers le 
parlement canadien pourentrepren- 
dre une période de discussion de 
deux heures avec le premier minis­
tre Trudeau

Selon toute évidence, l’heure n est 
pas à la signature de grands traités 
ou d'importants accords; il s'agit 
plutôt, dans un cas comme dans 
1 autre, d’exposer ses positions, de 
s’expliquer et de mettre en branle 
les divers mécanismes qui feront 
qu’éventuellement les relations en­
tre les deux pays seront plus profita­
bles.

Dans cette veine, un porte-parole 
du premier ministre a déclaré, en fin 
de journée, que M. Trudeau a 
principalement cherché à démon­
trer que le Canada est bel et bien 
"dans les grandes lignes", du moins 
dans certains secteurs.

En guise d’exemple, i! a souligné 
que la technologie canadienne est 
très avancée, en particulier dans le 
domaine de l’énergie nucléaire, des 
communications par satellites, et de 
la construction de pipe-lines.

Etant donné les vastes ressources 
du Canada, tant au chapitre des 
matières premières, que de la main- 
d oeuvre et de l’espace, M. Trudeau a 
suggéré au premier ministre Tanaka 
que le Japon trouverait sûrement 
grand intérêt à construire ici même 
certaines usines.

Toujours selon le porte-parole du 
premier ministre canadien, le chef 
du gouvernement japonais a pour sa

part mis en relief le fait que le Japon 
ne considère plus le Canada comme 
un simple pays fournisseur de matiè­
res premières. Ceci implique donc 
que les Japonais sont disposés à 
accroître leurs aehats de produits 
finis, ce qui aura entre autres pour 
effet d'accroitre le nombre d’em­
plois dans le secteur manufacturier.

Au cours de leur entretien qui a 
duré un peu plus de deux heures, les 
chefs de gouvernement ont déploré 
le fait que leurs relations n’ont 
jamais eu l’ampleur qu elles au­
raient méritée.

Du côté canadien, ceci tient au fait 
que le Canada dans le passé tournait 
plus naturellement vers les Etats- 
Unis et vers l'Europe. Du côté 
japonais on avait tendance à regar­
der d’abord vers l'Asie.

Aujourd’hui, la situation a passa­
blement changé et les gouverne­
ments, tant canadien qme japonais,

Marcel Pepin se 
remet de son accidentont décidé de diversifier leurs 

contacts.

En négociant comme ils le font 
présentement et comme ils le feront 
au cours des prochaines années, l'un 
et l’autre devrait y trouver son 
avantage. Outre une plus grande 
transformation des matières pre­
mières sur le territoire même, le 
Canada veut s'assurer des marchés 
garantis au Japon, tandis que les 
Japonais veulent obtenir des garan­
ties d'approvisionnement.

Les pourparlers entre les premiers 
ministres Trudeau et Tanaka se 
poursuivront aujourd'hui à Ottawa. 
Un communiqué faisant état d’un

nouveau départ" dans les relations 
entre les deux pays, doit être publié 
et le chef du gouvernement japonais 
doit tenir une conférence de presse.

Demain, M Tanaka quittera Otta­
wa pour Toronto et il s'envolera 
ensuite vers l’Ouest canadien.

Blessé dans une collision à Qué­
bec, hier matin, M. Marcel Pepin, 
président de la Confédération des 
syndicats nationaux (CSN), reposait 
dans un état satisfaisant, hier soir, à 
l’hôpital du Saint-Sacrement. Sa 
famille était auprès de lui.

Un porte-parole de l'hôpital a dit 
que M Pepin avait exprimé le désir 
de ne pas être dérangé d’aucune 
façon. Il ajoutait qu'on devait pren­
dre sa pression artérielle, à diffé­
rents intervalles, et qu’on devait 
aussi surveiller ses yeux.

Selon le rapport de police, M 
Pepin qui est âgé de 48 ans s'en serait 
tiré avec des ble sures superficiel­
les. L'un de ses deux compagnons. 
Claude Girard, âgé de 31 ans et 
vice-président à la CSN. serait dans 
un état sérieux Norbert Rodrigue, 
âgé de 34 ans et aussi vice-président 
à la CSN. s'en serait tiré avec des

blessures mineures. Il est aussi 
hospitalisé.

La collision s’est déroulée vers 
10h45, hier matin, au croisement de 
l'avenue Saint-Sacrement et de la 
rue Semple. L'auto des trois diri­
geants de la CSN serait entrée en 
contact avec un camion et avec une 
auto, par la suite.

Trois autres personnes ont été 
blessées dans le même accident. Ce 
sont Lucie Pelletier, de la rue Duval, 
à Québec, Gertrude Delisle, de 
Giffard, et Jacques Robitaille. de 
Charlesbourg. L'état de Mme Pelle­
tier serait le plus grave à cause de 
son âge, soit 78 ans. Elle est â 
lHôtel-Dieu.

Un porte-parole de la CSN a 
déclaré que M. Pepin et ses compa­
gnons étaient en route pour assister 
à l'enquête de la commission Cliche 
qui se tient à Québec.

Forte hausse des prix et nombreux
conflits de travail à l'horizon

OTTAWA (PO •— Le Board Confe­
rence of Canada prévoit pour l'an 
prochain de fortes augmentations 
des prix et de nombreux conflits de 
travail.

Le président de cet institut privé 
de recherches économiques affirme 
que l’actuel ralentissement de l’éco­
nomie devrait durer encore un an.

M J R Smith commentait, au cours 
d’une conférence de presse, la 
première d’une série d'études éco­
nomiques à court terme. Le taux de 
croissance devrait être, selon M. 
Smith, de 1.2 pourcent l an prochain.

L'indice des prix à ta consomma­
tion devrait atteindre 11.1 pourcent 
cette année et 12 pour cent en 1975

Les plus fortes augmentations 
seront enregistrées dans l'industrie 
des services

I^s études du Conference Board 
prévoient pour l’an prochain

— Le niveau total de main- 
d'œuvre sera stable jusqu à la finde 
la présente année, mais le taux de 
chômage devrait augmenter de 7 8 
pour cent pour les trois derniers 
rni^is de 1975

— Le nombre d'unités d'habita­
tion dont la construction sera entre­
prise s’établira à 172.000, soit le 
chiffre le plus faible depuis 1967

— Les dépenses consenties par les 
consommateurs, au chapitre des 
biens durables, tels les voitures, 
décroîtront de 4 pour cent.

— Les exportations décroîtront de 
2 9 pour cent et les importations de 
4.7 pour cent.

M. Smith prévoit que les hausses 
de prix devraient accentuer la 
montée des conflits de travail. En 
même temps, on enregistrera un 
fléchissement de la demande sur les 
marchés internes et extérieurs.

"L’année 1975, soutient M Smith, 
pourrait être la plus difficile dans le 
domaine des relations de travail

M Smith a noté que le ralentisse»- 
ment de l'économie survient au 
moment où plusieurs conventions 
collectives arrivent à échéance

La crise économique qui frappe de 
plein fouet présentement beaucoup 
de pays industrialisés arrivera avec 
un an de retard au Canada, qui

connaîtra le creux de la vague en 
1975.

On prédit une récession aux Etats- 
Unis. qui devrait durer jusqu'au 
milieu de 1975. Il s’agiraiteependant 
d une légère récession qui ne laisse­
rait pas de séquelles trop graves.

L’inflation fera rage un peu par­
tout jusqu'au printemps. Durant ce 
temps, le progrès de la productivité 
sera minime, ne dépassant pas 0.1 
pour cent au cours du premier 
trimestre de 1975. ce qui sera bien 
au-dessous de la moyenne de toute 
i année, qui devrait se situer à 1.6%.

Les prix des aliments devraient se 
maintenir à un niveau très élevé II 
faudrait s'attendre au pire, si les 
récoltes étaient gâchées par le 
mauvais temps

Servie* de Rencontre

ANNA
Tel.: 525*4631

Service d* Diftinction

Fondé en 1880
Société de prêt
sur premières hypothèques
Actif S517 millions
Capital et réserves S61 millions

Obligations 3 à 5 ans
Interets semi-annuels 
Montant minimum $500

1135. Chemin St-Louis. Québec, 
(418)681 0277 (M J Arsenault)

Frais virés acceptés
Institution inscrite à la Roçte de
i assurance dépôts du Quebec

Le bâtiment 
instantané!̂
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• Sans Poutre ni colonne
• 20 à 140 pieds de largeur

• A l’épreuve du feu

• Ne rouille pas
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BATISSES D ACIER

Routa Ktnnody, $te-Marie-de-Beauce, Que. 60$ 2T0 
Tél.t (418) 387-2903, do Quebec: S94-031I

Désirez-vous la visite d’un représentant ................
Grandeur du bâtiment..............................................
Date de construction.................................................
Nom .........................................................................
Adresse .......................................................................... TéF
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(Suite de la première page)

une vitesse de 45 à 55 milles à
l'heure.
Les vautours

Plusieurs resrapés ont (ait le récit 
de scènes déchirantes qui se sont 
déroulées lorsque les eaux ont 
subitement déferlé sur la ville de 
Choloma comme un énorme torrent.

José Santor Rivera, âgé de 25 ans, a 
déclaré que beaucoup de gens avai 
nt pemr de quitter leur maison pour 
chercher refuge sur les hauteurs. 
Après avoir mis les siens en sûreté, il 
revint, a-t-il dit, pour secourir ses 
voisins, (une famille de neuf person­
nes) qui étaient restés chez eux, 
paralysés par la frayeur Mais il était 
trop tard et il assista, impuissant, à 
leur agonie serrés les uns contre les 
autres.

Dans un faubourg de Choloma, à La 
Jutosa, les habitants étaient dans 
l'église, mais elle fut envahie par les 
eaux et tous furent noyés. Seulsdeux 
prêtres qui étaient montés dans le 
clocher ont échappé à la mort.

Vautours et chiens dépècent les 
cadavres. Une jeune femme Isabel 
Fernandez, âgée de 24 ans, a eu, 
déclare-t-elle, le plus grand mal à les 
éloigner du corps de son père qu'elle 
avait retrouvé ià 100 pieds de sa 
maison, pendant qu'elle le trainat 
pour le ramener chez elle.

Les pillards mettent à sac les 
magasins. Ils ont vidé entièrement 
les réserves du principal supermar­
ché de Choloma, emportant tout, 
jusqu'aux réfrigérateurs.

Les fermiers de la région, doivent 
veiller, l'arme à la main, sur les 
animaux qui ont échappé au désas­
tre, car les pillards les abattent sur 
place et vendent leur viande à des 
prix exorbitants.

Les lignes téléphoniques étaient 
détruites et les régions sinistrées se 
seraient trouvées isolées du monde 
extérieur sans le secours des radio­
amateurs. Une chaîne de solidarité 
fut rapidement organisée dans les 
Etats voisins et jusqu'aux Etats- 
Unis, et ce sont des radio-amateurs 
qui organisèrent l'envoi des pre­
miers secours, y compris des hélicop­
tères dans la zone du canal de 
Panama.

De son côté, l'Organisation de 
secours "médecins sans Frontières" 
a invité ses adhérents disponibles à 
se porter volontaires pour ce pays 
frappé par le malheur.

Une chance de plus...
(Suite de la première page)

de la super, de l'inter ou de la 
mini-loto, rajustements mineurs ap­
paremment à l'étude au conseil de la 
Société d'exploitation des loteries et 
courses du Québec.

La déclaration du ministre Car­
neau levait très peu le voile sur l'un 
des nouveaux prix à l'étude dont 
parlait le président de Loto-Québec, 
M. Maurice T. Custeau, dans une 
entrevue au SOLEIL, hier.

Le ministre a souligné que la 
loterie olympique répondait, par sa 
crédibilité, au goût du risque et à 
l'attrait d'un gain substantiel et 
instantané qu'éprouve le consomma­
teur

Tirant leçon du résultat des deux 
premiers tirages, il constate que 
l'objectif original s'élevait à $30 
millions de recettes et que cet 
objectif aura plus que triplé à 
l'échéance de 1976.

Du reste, M. Garneau a fait l'apo­
logie des autres loteries québécoi­
ses, soulignant que la présence de 
Loto-Québec ne constitue pas une 
incitation démesurée à dépenser 
pour les familles à faible revenu.

Citant un récent numéro de la 
revue "Actualité économique", M. 
Garneau a affirmé que la tranche la 
plus importante des acheteurs habi­
tuels se situe dans la catégorie des 
citoyens dont le revenu annuel varie 
de $5,000 à $10,000, soit la classe 
moyenne supérieure, dit-il.

Citant ensuite la Commission roya­
le d'enquête sur le crime organisé, 
M. Garneau croit que la présence de 
l'Etat comme organisateur de lote­
ries a pour effet de décourager toute 
tentative du monde interlope de 
mettre la main sur une activité 
lucrative.

Enfin, la loterie "permet de cana­
liser à des fins collectives, par le 
biais de programmes d une intégrité 
absolue, les sommes misées par les 
citoyens", a conclu le ministre.

Dénigrée devant la...
(Suite de la première page) 

demander de nous confier un 
mandat clair face â votre enquête '.

M Laberge a précisé par la suite, 
que cette tournée des effectifs 
prendrait les efforts de tous les 
représentants de la FTQ et qu'il ne 
resterait probablement personne de 
eette centrale pour assister â la suite 
des audiences. "Nous n'allons pas 
rester iei à entt idre tous ceux qui 
nous attaquent sans même pouvoir 
répliquer".

Sécurité d'emploi
En dépit de ses débuts difficiles, 

l'audience des porte-parole de la 
FTQ n'en aura pas moins permis, 
hier, de eemer l’une des principales 
causes du malaise de l'industrie de 
la construction: eelle de la sécurité 
d’emploi et de revenu des tra- 
vaiiieurs de la construction.

Mené par le commissaire Brian 
Mulroney, qui a pris une part active à 
la négociation d'une formule de 
sécurité d emploi dans le secteur des 
ports nationaux, cette partie de 
l'interrogatoire a fait ressortir de 
nouveau l'insécurité de travailleurs 
qui, à 144,000, doivent se partager 
tout au pius 85,000 emplois.

Il ressort clairement du témoigna­
ge de la FTQ qu'il est possible de 
trouver une formule applicable au 
secteur de la construction, que cette 
formule pourrait s'apparenter à 
celle en vigueur dans les ports de 
Montréal, de Québec et de Trois- 
Rivières.

Cependant, estime la FTQ, aucune 
formule de sécurité d'emploi et de 
revenu ne pourra être appliquée 
avec des chances de succès dans le 
bâtiment si l'on ne procède d'abord à 
un contingentement de la main- 
d'oeuvre oeuvrant dans ce secteur.

"Les travailleurs qui ne sont que 
de passage dans la construction, 
n'accepteront pas de payer pour un 
régime de sécurité de revenu, a 
précisé M Laberge, puisqu'ils ne 
sont là qu'à court terme et sont 
d’abord intéressés à faire beaucoup 
d'argent rapidement".

Par ailleurs, la séance d’hier aura 
également permis au président de la 
commission Cliche de rassurer la 
FTQ sur sa demande de témoignage 
de la Commission de l'industrie de la 
construction.

Le juge Cliehe a précisé que la 
Commission s'intéressait particuliè­
rement aux raisons qui font que les 
plaintes des travailleurs contre des 
entrepreneurs qui ne respectent pas 
le décret prennent tant de temps 
avant d'être entendues et réglées.

Par ailleurs, le présidentde la FTQ 
s'est élevé contre la proposition de 
loi "anti-casseur" dans l'industrie 
de la construction soumise par une 
association d'entrepreneurs, la se­
maine dernière. "Ce serait la mort 
des relations patronales-syndicales, 
a conclu M. Laberge.

' Même si l’on rendait les syndicats 
responsables des dommages en cas 
d'action collective, qui paierait pour 
la vie des sept travailleurs du 
Mont-Wright et de plusieurs autres 
morts sur les chantiers de construc­
tion en raison de la négligence 
criminelle des employeurs ", a de­
mandé le leader syndical?

A cet effet, le juge Robert Cliché a 
eu, au cours de l'audience, une 
remarque lourde de sens: "On le sait 
qu'il y a eu collusion et négligence à 
faire respecter la loi quant aux 
conditions de travail et de sécurité."

Rançon de $2,000 

réclamée par les 

ravisseurs de la 

fille d'un millionnaire
CINCINNATI, Oh io (Reuter) — Des 

inconnus ont enlevé, hier, à Cincin­
nati la fille de M. Charles Mechem 
Jr., président de la société de 
diffusion américaine Taft, qui re­
groupe plusieurs stations de télévi­
sion et la compagnie cinématogra­
phique Hanna-Barbera.

Allison Mechem, qui est âgée de 4 
ans, a été kidnappée devant chez 
elle, dans un quartier résidentiel de 
Cincinnati.

Les ravisseurs, qui réclament une 
rançon de $2.000, ont téléphoné plus 
tard à M. Mechem pour lui indiquer 
où il pourrait découvrir une note 
exposant leurs exigences. On ne 
possède pas plus de détails.

Mont-Joli règle en 
partie la facture 
de Québec-Téléphone

par Gilles PEPIN 
du bureau du Soleil

RIMOUSK1 — Le conseil 
municipal de Mont-Joli, en 
considérant que le service 
téléphonique est donné 
partiellement, soit dans une 
proportion qui ne dépasse 
pas 50 pour cent sur le 
territoire desservi par Qué­
bec-Téléphone, a acquitté 
partiellement la facture 
que cette compagnie lui a 
adressée, la semaine der­
nière.

C’est sans doute le pre­
mier organisme public à 
réagir de cette façon dans le 
conflit opposant, depuis le 
16 août dernier, la société 
Québec-Téléphone à ses 
1,500 employés syndiqués 
qui exigent l’indexation de

leurs salaires selon 
l'augmentation du coût de 
la vie ainsi que la réintégra­
tion de 23 téléphonistes 
mises à pied.

Rejoint par téléphone, 
hier soir, le maire de Mont- 
Joli, M Julien Bouchard, 
s'est refusé à tout commen­
taire, ajoutant cependant 
que la décision de payer 
partiellement le compte de 
téléphone avait cété celle 
du conseil municipal.

Ce conseil, selon les infor­
mations obtenues par Le 
Soleil, n'a quand même 
répondu que partiellement 
à la suggestion des em­
ployés de Québec- 
Téléphone et du comité de 
solidarité des travailleurs a

Rockefeller vaut 
$218 millions

WASHINGTON (d après AFP, Reu­
ter, UPI et PA) — Le vice-président 
américain Nelson Rockefeller a 
déclaré, hier, devant le Sénat que sa 
fortune personnelle et celle de sa 
femme étaient de $218 millions et 
que celle de sa famille dépassait le 
milliard de dollars, mais que ces 
sommes n'avaient pas de pouvoir 
extraordinaire sur l'économie des 
Etats-Unis, ajoutant que sa puissan­
ce n'aurait pas d'incidence sur sa 
conduite en tant que vice-président 
du pays.

Le tiers de la fortune des Rockfel- 
ler est composé d'actions pétroliè­
res, a précisé le vice-président qui 
s'adressait à la Commission des 
règlements du Sénat ayant ouvert 
une enquête publique sur sa nomina­
tion.

L'ancien gouverneur de l'Etat de 
New York a annoncé sa décision de 
placer toutes ses valeurs mobilières 
en "fidéicommis" (trust) auprès de 
la banque new-yorkaise "Morgan 
Guaranty Trust". Sa fortune serait 
ainsi placée, pendant tout le temps 
qu'il sera au gouvernement, entre 
les mains d'un administrateur 
échappant entièrement à son con­
trôle.

M. Rockefeller a fixé sa fortune 
personnelle à $62.5 millions plus les 
revenus qu'il reçoit de deux fonds 
d'un total de $116.4 millions.

Le vice-président a expliqué au 
Sénat qu'il n’avait pas payéd'impôts 
fédéraux en 1970 parce que les 
autres taxes qu’il a eu à payer, cette 
année-là, excédaient au total la 
somme de tous les revenus qu'il avait 
encaissés. Il a dit que cette situation 
avait été créée parce qu'il y avait eu 
des changements importants dans le 
portefeuille des investissements. Il 
n'a aucun contrôle sur la façon dont 
l'argent était investi dans le fonds. Il 
avait dû payer $6 millions de gains de 
capitaux alors qu’il n'a reçu que $2.4 
millions.

Le vice-président a déclaré qu'il 
avait payé $69 millions de taxes 
diverses au cours de toute sa vie. Il a 
gagné $46 millions au cours des dix 
dernières années. De ce montant, il a 
déduit $14 millions pour dons de 
charité et payé $21 millions en taxes 
diverses.

Au cours des dix dernières ann$es 
passées comme gouverneur de l'Etat 
de New York, M. Rockefeller a reçu 
$602,754 de salaire de l'Etat, mais ses 
taxes du même Etat se sont élevées à 
$4,418,312 pour la même période.

Souvent questionné au sujet de sa 
puissance et du conflit d'intérêts que 
cela pouvait représenter comme 
vice-président, M. Rockefeller a 
déclaré: "Si j'avais passé ma vie à

abuser du pouvoir économique, je ne 
serais pas ici aujourd'hui. Je serais 
plus riche encore".

M. Rockefeller a affirmé que sa 
famille avait des investissements, 
mais pas de contrôle sur les circuits 
financiers, ajoutant qu’il n'était lié à 
aucun intérêt.

M. Rockefeller détient notamment 
des actions de la société Exxon, la 
plus importante compagnie pétro­
lière américaine, dans le "Rockefel­
ler Center Incorporated" et dans la 
société IBM

Rimouski qui ont préconisé 
effectivement de suspendre 
le paiement des comptes 
envoyés par cette compa­
gnie pendant le conflit 
actuel

Les édiles de Mont-Joli 
ont accepté de payer entiè­
rement le total des messa­
ges interrurbains, ce qui 
représente un montant de 
$26B Mais quant aux frais 
de service proprement dit, 
dont le montant de la factu­
re atteignait $758, le conseil 
municipal a décidé de n'en 
payer seulement que la 
moitié ($379), jugeant que le 
service téléphonique donné 
dans la région actuellement 
équivaut approximative­
ment à 50 pour cent du 
service qui y est donné 
normalement.

Systèmes
pénitentiaires

PARIS (AFP) — Mme Hé­
lène Dorlhac, secrétaire 
d'Etat à la condition péni­
tentiaire et M. Allmand 
Warren, ministre de la Jus­
tice du Canada, ont procédé 
hier soir, au cours d'une 
séance de travail à la chan­
cellerie, à un large échange 
de vues sur les systèmes 
pénitentiaires appliqués en 
France et au Canada.

Mme Dorlhac, dont l’ob­
jectif est de rechercher des 
solutions tendant à amélio­
rer, d'une part, les condi­
tions de détention dans les 
prisons et à rendre plus 
faciles, d'autre part, les 
tâches des personnels de 
surveillance, a notamment 
constaté de nombreux 
points communs entre les 
systèmes français et cana­
dien.

Vocabulaire
enrichi

PARIS (Reuter) — Le 
"Petit Larousse illustré" 
dont 1 édition 1975 vient de 
paraître, enrichira considé­
rablement notre vocabulai­
re, si l'on en juge par les 
mots ou expressions qui y 
font leur apparition.

De "jeunes loups" à "ju­
teux" de "renvoyer l'ascen­
seur" à "reprendre ses 
billes" en passant par "cha­
peau de roue".

Quant aux célébrités qui 
figurent dans cette nouvelle 
édition elles vont de Henri 
Kissinger dont l'absence 
n'était plus concevable, à 
Charles Trenet, dont on 
peut s'étonner qu'il ait tant 
attendu.

Autre innovation: des ex­
pressions du parler québé­
cois destinées à faciliter la 
communication entre fran­
cophones.

Hausse du prix 
du Star

TORONTO (PO — The 
Star a annoncé qu'il allait 
suggérer qu'à partir du 30 
septembre les dépositaires 
vendent le journal 15 cents 
l'exemplaire au lieu de 10.

Le prix pour la livraison 
hebdomadaire du journal 
restera à 85 cents.

Le directeur de la circula­
tion du Star, M. Jim Robin­
son, en faisant part de cette 
décision, a expliqué que 
1 augmentation du prix des 
exemplaires des jours de 
semaine — la première qui 
soit imposée depuis 1957 — 
est rendue nécessaire parla 
hausse des frais d'opéra­
tion et de distribution et 
celle du coût du papier- 
journal.

L'exemplaire de fin de 
semaine restera au même 
prix, soit 35 cents.
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Nous avons a votre disposition 
les appareils Nikkormat.Nikkor- 
mat EL, NikonFTN, Nikon F2,Ni­
kon F2S, les accessoires et les 
objectifs Nikkor les plus popu­
laires du système Nikkon. 
Notre personnel conipetant se 
fera un plaisir de vous con­
seiller.

Lq PHOTO c’est notre SPECIALITE
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utilisez notre plan 
facile de crédit

PHOTl
BRUNET

605est ST JOSEPH Quebec2 529 5741
PLACE LAURIER Ste Foy 6561717
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des économies d'essence par rapport à des modèles 1974. 
Naturellement, l'économie varie selon la taille de la voiture, son 
équipement en option, les conditions routières et vos habitudes de 
conduite et d'entretien.

Il n'y a pas que le convertisseur qui soit nouveau. En effet, on 
a recalibré le moteur pour réduire son regime au ralenti, accélérer 
son réchauffement, et améliorer ses performances.

VOYEZ LA NOUVELLE GAMME DES VÉHICULES 1975 DE 
GENERAL MOTORS AUX ÉMISSIONS SUIVANTES:
"AIRPORT", LE MERCREDI 25 SEPTEMBRE. 20 H;
"IL EST UNE SAISON". LE DIMANCHE 29 SEPTEMBRE. 20H 30.
AU RÉSEAU FRANÇAIS DE RADIO-CANADA.

• * t

fl______ Québec l> Soleil, mardi 24 septembre 1974

Début de l'étude de l'appel 
porté par les journaux Irving

Système
Le Système millage maximum de GM est le perfectionnement 
technique le plus poussé de plusieurs modèles Chevrolet. Pontiac. 
Oldsmobile. Buick et Cadillac 1975.

Convertisseur catalytique des gaz d échappement.
De Pair plus propre. De meilleures performances. Une plus grande 
économie d'exploitation.

Le convertisseur catalytique des gaz d’échappement, 
important progrès technique, se conforme aux prescriptions plus 
sévères qui régissent cette année les émissions d'oxyde de carbone 
et d'hydrocarbures.

En passant dans le convertisseur, c'es‘-à-dire dans un 
catalyseur fait de platine et de palladium (métaux utilisés en 
bijouterie fine), les gaz d'échappement sont transformés 
chimiquement en vapeur d'eau et en gaz carbonique-celui qui fait 
pétiller les eaux gazeuses.

Le Système millage maximum de la plupart des voitures 
GM 1975 est conçu pour utiliser de l'essence sans plomb brûlant 
proprement. Nous avons constaté que des voitures dotées du 
“Système" et utilisant l'essence sans plomb permettent de réaliser

Faites
travailler
le Système
pour vous
Aimeriez-vous—
Obtenir une économie de conduite telle que 
vous n'en avez pas eue depuis des années?
De l'air plus pur pour tout le monde?
Des changements d'huile à intervalles 
plus espacés de 20%?
Des bougies qui durent jusqu'à 22,500 milles?
Épargner de l'argent sur les mises au point parce 
qu’il n’y a ni contacts ni condensateur à remplacer?
Des démarrages plus rapides, surtout par temps froid 
et humide?

FREDERICTON (PC) _ 
La Cour d’appel du Nou­
veau-Brunswick a entendu, 
hier, le procureur de la 
défense répondre aux pro­
cureurs fédéraux qui ten 
tent de prouver qu il existe 
un monopole Irving de jour­
naux opérant au détriment 
du public

L’avocat de la défense. Me 
JohnJ Robinette, a soutenu 
que la poursuite n'a pas 
réussi à prouver son point, 
et que le juge de la Cour 
suprême Albany M Robi- 
chaud l'avait lui-mème ad­
mis dans son jugement du 24 
janvier reconnaissant K C. 
Irving et trois compagnies 
de publication coupables 
d'avoir créé un monopole 
de quotidiens de langue 
anglaise au Nouveau- 
Brunswick.

Les compagnies ont d'ail­
leurs interjeté appel de 
cette décision.

Me Robinette a allégué 
que, sous l'empire de la loi 
fédérale sur les cartels, il

■ un ucii I-iaiiaiï prouver qu 
ment avait été causé au 
public, et que le juge Robi- 
chaud n avait pas conclu à 
I existence d un tel détri­
ment

Il a également allégué 
que le juge avait fondé son 
jugement uniquement sur 
le fait qu'un monopole av .if 
été créé A son avis, cela 
était insuffisant aux termes 
de la loi.

Le juge Robichaud avait 
condamné les compagnies à 
$150,000 d amende et or­
donné aux intérêts Irving 
de vendre le Moncton Times 
et le Moncton Transcript, 
soit deux des cinq journaux 
contrôlés par l'empire Ir­
ving Les autres journaux 
sont le Saint John Telegra­
ph-Journal, The Times Glo­
be et le Fredericton 
Gleaner

Le procureur de la défen­
se a soutenu que le monopo­
le avait été dissous avant la 
tenue du proeès, en 1972.

Victoria a versé en 
trop $100 millions

OTTAWA (PO - Le bilan 
financier de la Santé et du 
bien-être en Colombie- 
Britannique sera scrupu­
leusement étudié avant que 
le gouvernement fédéral 
n'accepte de payer $50 mil­
lions destinés à corriger 
une erreur comptable. C’est 
ce qu'on affirmait hier dans 
l'entourage du ministre fé­
déral de la Santé, M Marc 
Lalonde.

On a en effet découvert la 
semaine dernière qu'à cau­
se d'une erreur comptable, 
la province a dépensé $100 
millions de plus, au chapi­
tre du bien-être social, que 
ne le permet son budget de 
$264.5 millions.

M. Lalonde avait déclaré 
plus tôt qu'il s'est inquiété 
du problème et que son 
gouvernement était prêt, en 
vertu d'un accord, à épon­
ger la moitié du montant, 
soit $50 millions.

M. Lalonde avait cepen­
dant affirmé que les livres 
de la province devraient 
être examinés avant que le 
gouvernement n'effectue le 
versement

TF
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AVIS PUBLIC 
(No: 983-2-1382)

AVIS PUBLIC est, par les présentes, 
donné
1er* QUE le règlement no 983 
adopté par le 2 juillet 1974. et 
concernant l'exécution de travaux 
prévus au contrat 74-CL-Ol et des 
travaux de drainage sur le terrain des 
loisirs Terrasse Bon Air, ainsi que 
1 emprunt au montant de $13,300.00 
pour en payer le coût, a été soumis 
aux électeurs municipaux le 11 
juillet 1974 en arsemblée publique, 
et nformément à 1 article 597, de la Loi 
des Cités et Villes;
2e—QU à ladite assemblée publique, 
aucun électeur présent et habile à 
voter n'a demandé que ledit règle­
ment soit soumis pour approbation, 
par scrutin, aux électeurs munici­
paux propriétaires d immeubles im­
posables,
3e— QUE ledit règlement est. par les 
présentes réputé avoir été alors 
approuvé par les électeurs.
4e— QUE ledit règlement a été 
ensuite approuvé par le Ministre des 
Affaires Municipales le 18septembre 
1974. et par la Commission Munici­
pale de Québèc le même jour,
5e— QUE ledit règlement entre en 
vigueur aujourd hui, date de sa 
publication,
6e— QU il peut être pris connais­
sance de ce règlement au bureau du 
soussigné
Charlesbourg, ce 24 septembre 1974

Le Greffier de la Cité: 
ROSAIRE GODBOIT, orna.

quand Irving a transféré ses 
parts à ses trois fils

Le procureur fédéral, tou­
tefois, a maintenu que le 
transfert ne constituait pas 
une dissolution, selon la loi 
sur les monopoles, puisque 
les trois fils sont très etroi- 
tement associés dans plus 
de 50 compagnies du Nou­
veau-Brunswick.

Quant à la question de 
savoir si ce monopole se fait 
au détriment de la popula­
tion. le procureur de la 
Couronne a simplement fait 
valoir que par définition, 
tout monopole se fait au 
détnment de la population

MINISTERE DES TRAV.VIX
PI BI K S DE CANADA
APPELS D OFFRES

DES SOUMISSIONS CACHETEES 
adressées aux Travaux Publics du 
Canada. Case Postale 260. 180 rue de 
la Cathédrale. Rtmouski. PQ et 
portant la mention SOUMISSION 
POUR
AMELIORATIONS PORTUAIRES 
(PHASE I).
Etang du Nord.
Iles-de-la Madeleine.
Comté de Bor ^venture (Quebec) 
seront reçues jusqu a trois (3) heures 
de I après midi (heure avancée de 
1 Est», le 9 octobre 1974 
On peut se procurer les documents de 
soumission sur dépôt de $25 00 sous 
forme d un cheque bancaire VISE 
établi a 1 ordre* du RECEVEUR 
GENERAL DU CANADA, par I entre 
mise de notre bureau C P 260. 
Rimouski. P Q On pourra examiner 
les plans, devis et autres documents 
de soumission aux bureaux de Ri 
mouski. egalement au (x) bureau (x) 
de poste de Cap aux Meules. I M 
Etang du Nord. I M Havre aux 
Maisons. I M . Ctc Bonaventure 
(Quebec), ainsi qu à I Association de 
Construction du Bas St Laurent. 136 
St Louis Rimouski Le dépôt sera 
remis sur retourdes pians et devis.en 
bon état, au plus tard un (1) mois 
après 1 ouverti're des soumissions, 
après cette date. le dépôt sera 
confisqué
On ne tiendra compte que des 
soumissions qui seront presentees 
sur les formules fournies par le 
Ministère et qui seront accompa­
gnées de garanties spécifiées dans 
les dov nents de soumission.
On n acceptera pas nécessairement 
ni la plus basse ni aucune des 
soumissions

L ST ARNAUD,
Gérant Inc
Services Administratifs

Rimouski. le 18 septembre 1974

0EMAN0E DE SOUMISSIONS
Construction d une bâtisse servant 
d abri aux appareils de protection 
des incendies 
PROPRIETAIRE 

Corporation Municipale de 
Ste Euphemie 
STE EUPHEMIE 
Cte Montmagny. PQ 

INGENIE! RS EN VTRI CTI TIE 
A MECANIQUE

Despres Landry 4 Associes 
1 Place de I Eglise. Suite 400 
MONTMAGNY PQ 
Tel (418) 248-0622 

Ql ALIFIt ATIONS 
Seules les entreprises avant leur 
principale place d affaires dans ta 
Province de Quebec sont autorisées a 
soumissionner
OBTENTION DES DOCUMENTS 
Les documentsde soumissions seront 
disponibles sur préavis téléphonique 
a compter du 26 septembre 1974 a 
10 00 hres AM aux bureaux des 
Ingénieurs contre un dépôt de $50 00 
Le depot requis en argent ou chèque 
au nom des Ingénieurs sera remis aux 
entreprises soumissionnaires apres 
reception des documents en bon état, 
au plus tard trois <3) semaines après 
I ouverture des soumissions 
SOUMISSION DE 
L ENTREPRENEl R GENERAL 
La soumission devra être faite en 
trois (3) copies sur des formules 
fournies par les Ingénieurs et remise 
sous enveloppe scellee portant en 
plus du nom et de I adresse du 
soumissionnaire le titre du projet 
La soumission devra être accompa 
gnee d une caution sous forme d'un 
cheque vise à I ordre du Proprietaire 
ou d un cautionnement de soumis 
sion au montant de 10'V de la 
soumission Le cautionnement sera 
valide pour quatre-vingt-dix (90) 
îours apres 1 ouverture des soumis 
sionset sera conserve comme caution 
d execution après la . ignature du 
contrat
Les soumissions des Entrepreneurs 
generaux seront reçues au bureau du 
Secretaire Trésorier de la Municipa 
lite. M Fernand Mercier, au plus tard 
le 14 octobre 1974. a 20 00 hres P M et 
seront ouvertes publiquement le 
même jour à la Salle du Couvent 
SOUMISSIONS EN SPECIALITES 
Les soumissions en spécialités de 
vront être accompagnées d un che 
que vise, a 1 ordre du Proprietaire ou 
del Entrepreneurou d un cautionne 
ment de soumi>sion pour un montant 
de 10^ du prix de la soumission 
concernée
Les soumissions des spécialités en 
Mécanique & Electricité seront re­
çues au Bureau des Soumissions 
Déposées du Quebec, 375 rue Verdun. 
Québec. PQ au plus tard le 10 
octobre a quinze heures (15 00 hres) 
Le Proprietaire ne s'engage à retenir 
ni la plus basse, ni aucune des 
soumissions
Montmagny. 19 septembre 1974

par
Fernand Mercier. Sec Très

Trust RcnaJ

LE PLUS IMPORTANT 
COURTIER RÉSIDENTIEL 

EN VILLE

TRUST ROYAL
courtier

667-7310
SUCCURSALE CANAROIERE

•>-*- Û ■ -fié

fee N ’ ic>/;

Faites comme moi.1
— “

' ■ . '/S.>*ï. : - - v, jfojr 
î . v ••• N>

VIV R
ÿriatr>VPtoRNi: F

Ce mois-ci dans le magazine Vivre:
e "Quel est l’âge du sex-appeal? " par le dr Lionel Gendron 
e "Un. . . Deux. . . Trois. . «combien d'enfants?" par le dr 

Suzanne Parenteau Carreau
e "Savons, détergents et votre peau." par le dr André Rioux 
e '"Pour homme mode Popless." *' .
• "Les machines carnivores."

732
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L'élection du commissaire Rousseau est confirmée par la Cour
par Fortunat HARCOI X

du bureau du Soleil

THETFORD MINKS- 
L'élection du commissaire 
d'école sortant au siège 5 de 
la commission scolaire re­
groupée Jean-Kivard (ré­
gion de Plessisville), M. 
Maurice Rousseau, lors du 
scrutin général du 10 juin

par Gilles OLELLET
du bureau du Soleil

SEPT-ILES — C est à une 
tourbière que serviront vrai­
semblablement les 1,560 
acres de terrain pour les­
quelles le ministère des 
Richesses naturelles a de­
mandé une autorisation de 
jalonnement dans le canton 
Arnaud, dans les limites 
ouest de Sept-Ues.

Le maire Jean-Marc Dion a 
fait cette révélation, hier, à 
la séance publique du con­
seil municipal pendant qu il 
était interroge sur une de­
mande de jalonnement qu’a 
eue Sept-Ues, le 15 août 
dernier, par le ministère des 
Richesses naturelles.

Frie de donner plus de 
détails sur cette nouvelle 
entreprise, le maire Dion

dernier, vient d'être con­
firmée par le juge Claude 
Pinard, de la cour provin­
ciale.

Dans un jugement rendu 
dans le district judiciaire 
d Arthabaska, ce dernier 
rejette le requête en contes­
tation qui avait été présen­
tée par la candidate défaite, 
Mme Hélène Giguère, presi

s est borne à dire qu un 
représentant de cette compa­
gnie rencontrera le» autori­
tés municipales sous peu 
pour exposer leur projet à la 
ville.

Le conseil municipal n'a 
pas soulevé d'objection, mais 
retardait à permettre ce 
jalonnement parce qu il 
ignorait la nature de l'entre­
prise qui désirait s'installer 
à Sept-Ues en voulant utili­
ser une telle superficie de 
1,560 acre» de terrain.

Le directeur des titre» 
miniers au ministère des 
Richesses naturelles, M. 
Jean-Louis Pouliot, qui a 
signé la lettre de demande 
d autorisation pour le jalon­
nement. refusait récemment 
de donner des détails sur ce 
projet, prétextant que même 
le conseil municipal igno­
rait la teneur de ce dossier.

dente de l'Association des 
parents de l’école Notre- 
Dame de Plessisville Cette 
dernière avait été battue 
par une faibie majorité de 
sept voix (246-239).

A l'appui de sa requêteen 
annulation de l’élection, 
la demanderesse affirmait, 
entre autres choses, que 371 
électeurs ne figuraient pas 
sur la liste électorale et que 
27 autres y étaient inscrits 
deux fois, que plusieurs 
bulletins valides avaient 
été rejetés, que les bulle­
tins étaient irréguliers, et 
que le président de l'élec­
tion, M. Irenée Boivin, se­
crétaire-trésorier de la 
commission scolaire, avait 
montré des signes évidents 
de favoritisme à l'endroit 
du commissaire sortant.

Dans son jugement, le 
magistrat blanchit MM. 
Rousseau (candidat réélu) 
et Boivin (président de l'é­
lection) en soutenant que

la requérante n'avait pas 
apporté contre eux une 
preuve quelconque de cor­
ruption, de fraude, d'irré­
gularités, ou de favoritisme 
(dans le cas de M Boivin).

Le juge reconnaît que 232 
noms ont été omis lors de la 
préparation de la liste élec­
torale mais, selon lui, rien 
ne prouve que ce fut fait par 
corruption ou par fraude. 
Pendant l'affichage de ces 
listes (15 jours), aucun élec­
teur n'a demandé l'inscrip­
tion ou la radiation d’un 
nom. "Il apparaît qu'une

Le terrain servira 
à une tourbière

fois de plus, malheureuse­
ment. ce sont les électeurs 
eux-mêmes qui sont à blâ-

SEPT-ILES — Le prési 
dent de la Confédération 
des syndicats nationaux. M 
Marcel Pepin, doit être à 
Sept-Iles aujourd’hui, où il 
effectuera sa troisième visi­
te depuis le début de 
l'année.

M Pepin répondra à l’in­
vitation lancée la semaine 
dernière par les quelque 
450 travailleurs de la Que­
bec North Shore à Labrador 
Railway, actuellement affi­
liée à l'Association interna­
tionale des machinistes (lo­
cal 767) et dont le contrat de 
travail expirera sous peu.

D'autre part, M Pepin 
rencontre les 30 personnes

mer en raison de leur 
apathie marquée ", d expli­
quer le juge Ce dernier a

à l'emploi du magasin Zel­
ler’s qui ont adhéré à la 
CnN il y a quelques jours, 
après avoir signifié leur 
intention de quitter le local 
767; il en sera de même pour 
le groupe d'employés de 
Montréal Armature Works

M Pepin doit donner une 
conférence de presse avant 
de quitter Sept-Ues où il 
prendra position pour la 
première fois en faveur des 
machinistes du local 767.

M Pepin doit sortir de 
l’hôpital Saint-Sacrement 
de Québec ce matin, où il a 
été conduit à la suite d’un 
accident d'automobile, 
hier.

statué que M Boivin avait 
procédé légalement lors de 
la co nfection et l'affichage 
de la liste électorale, et 
qu il avait fait paraître les 
avis publics dans les délais 
requis.

Au cours du procè». le 
juge Pinard a procédé à 
l'examen des bulletins de 
vote ainsi qu’au décompte. 
Selon lui. les cahiers de 
scrutin, les bulletins ainsi

que les autres documents 
étaient conformes

Il reconnaît cependant 
que certains bulletins au­
raient dû être acceptés et 
que d’autres auraient dû 
être rejetes, mais il ajoute 
que ce n'est pas un motif 
pour annuler l’élection 
puisque le nouveau de- 
compte ne change pas les 
résultats du scrutin

Certains électeurs furent

inscrits deux fois sur la liste 
électorale à caused erreurs 
commise» lors du recense­
ment. "Ce n'est pas un motif 
d annulation II aurait fallu 
que la requérante prouve 
que ces électeurs avaient 
voté à deux reprises, ce qui 
ne fut pas le cas", d expli­
quer Me Pinard

D'autres motifs ont été 
soulevés par la requérante, 
mai» ils ont été rejetés.

opticien d ordonnances
VERRES DE CONTACT

OUVERT TOUS LES SAMEDIS 
(SAUF LE CENTRE MEDICAL )

CENTRE MEDICAL
750 OUEST. ST-VAllIER
683-1981

GALERIES CANARDIÉRE 
BOUL. STE-ANNE 
667-2911

ADMINISTRATION
SUITE 1904 
4 PARC
SAMUEL-HOLLAND
687-2975

PLACE HEUR-DE-LYS 
550 BOUL HAMEL 

525-4771

SEARS 
PLACE LAURIER 

658-2121

VILLAGE NORMAND 
PLACE LAURIER 

658-4753

Marcel Pepin irait à 
Sept-Iles aujourd'hui

VOUS CHERCHEZ
UNE MAISON ?
IITif nous en vendons 

une toutes les 25 minu­ Trust Royal

tes au Canada ! T ENSEIGNE 
\ OUI FAIT
y venuni y

PLACE LAURIER656-9660

AUGER/AUGER
□

ni

PROFITEZ DE NOS

Estimations gratuites, 
Facilités de crédit, 
Livraisons gratuites
(avec toute commande raisonnable)

Clôtures
Choix de 28 modèles
PRIX À PARTIR DE

MODÈLE LF-1 7

■V«vn»- PIED
LINEAIRE

PEINTURE 
- GLiDDEN

& LATEX INTÉRIEUR

*1075«l
fflBgIpi AlKYDE EXTERIEUR

*1299cal

MINI-LUSTRE
ALKYDE INTERIEUR Ml”

EPINETTE CONSTRUCTION
NO 1 BL. 4 COTES

2x3x8.............. $0.75ch,
2x3x12 .................$1 .05ch

2" x 4 x 8................$0.90ch
2x4x12 ............$1 ,50ch.
2x8x12 ............$4.05ch,

CEDRE COLOMBIE CONSTRUCTION 
BL. 4 COTES.

4" x 4’ ' ..........................53le pi.
6” x6" .................... 1.45 lepi.

|f---- 3

PIN EMBOUVETE 
POUR GALERIE

1W ' x 4 
x 8 pieds

$005
le more.

REVETEMENTS EXTERIEURS
DECLIN DE CEDRE

.8 (Grid* A L *465.00 „.p.

DECLIN DE CEDRE ONDULE
» « io •« i2 $525.00 m p.

LAMBRIS VERTICAL EN CEDRE NOUEUX
* «» $515.00 m.p.

Laine de fibre 
de verre

. . . . . . . . . . . .  $3.55le sac.
en coussin 3W'.  $101 .SOm.p.c,
en vrac.

TEINTURE OLYMPIC
UNE COUCHE 

SUFFIT

1 ^55 5Ï
I ^#CH. COULEURS
GALLON

M
5r«/n

BARDEAUX 
DE CEDRE 

CLAIR
POUR TOITURES | 

ET MURS 
EXTERIEURS

$025

Li PAQUET

Estimation
gratuits

flüEER/flUEER
1200, av. Industrielle, Limoilou

TEL: 522-6891
Livrai ton 

gratuits

Al R CANADA
désire informer le public 
des nouveaux tarifs 
d'excursion APEX
Si vous projetez un voyage en Europe à partir de 
novembre prochain, voici de bonnes nouvelles pour 
vous. Vous pouvez profiter des nouveaux tarifs APEX, 
les plus bas tarifs de voyage aller-retour sur vois 
réguliers entre le Canada et l’Europe.

Québec 
Québec—Paris *358
Québec—Londres *346
Voici les détails:
Durée du séjour: 22-45 jours
La durée du séjour doit être d’au moins 22 jours et elle ne doit pas dépasser 45 jours.

Achat des billets: 2 mois à l’avance
Les billets doivent être achetés et payés au complet au moins deux mois avant la date 
de départ.

Réservation: 7 jours avant l’achat
Vous pouvez faire des réservations sur vos billets mais ceux-ci doivent être achetés 
et payés au complet dans les sept (7) jours qui suivent, sinon votre réservation sera 
annulée.

Annulation et remboursement
Si, pour une raison ou pour une autre, vous devez annuler votre voyage avant le 
départ, le montant du billet moins 10% (minimum de $50) vous sera remboursé.
Par ailleurs, si vous devez annuler durant votre voyage, le montant de la partie 
restante de votre voyage moins 10% (minimum de $50) vous sera remboursé.
Note: les tarifs APEX seront en vigueur dès le 1 er novembre 1974 et sont sujets 

à l’approbation des gouvernements.

Date spéciale pour les voyageurs de novembre:
Si votre date de départ se situe entre le 1 er et le 30 novembre 1974 et si vous désirez 
profiter des tarifs APEX, vous avez jusqu'au 30 septembre 1974 pour acheter et 
payer au complet vos billets.

Pour tout renseignement complémentaire, adressez-vous à Air Canada ou consultez votre 
ami l'agent de voyage.

s*

Al R CANADA 0



Tetley entend protéger I acheteur d'une nouvelle maison
par JicqurK III MAIS

Le ministre québécois 
des Institutions financiè­
res M William Tetley, dé­
posera au cours de la pro­
chaine session parlemen­
taire. un projet de loi por­
tant sur les activités immo­
bilières et destine a proté­
ger les consommateurs qué­
bécois contre certaines pra- 
tiques frauduleuses de 
constructeurs d habitations 
unifamiliales

Le ministre entend paral­
lèlement élaborer pour le 
Quebec un système de ga­
rantie pour les maisons 
d habitation neuves qui as­
sureraient une protection 
plus adequate

Dans un communiqué re­
mis à la presse hier matin, 
on signale que la loi proje­
tée complétera le bill 51 
déjà dépose par le ministre 
du Travail, M Jean Cour- 
noyer. et qui doit régir la 
qualification profession­
nelle des constructeurs, en 
P'ms de mettre sur pied un 
fond de faillite qui protége­
rait l’acheteur d’une 
maison

Plaintes

La décision du ministre 
Tetley fait suite à l'etude 
d’une centaine de plaintes 
écrites qui lui ont été sou­
mises par des citoyens des 
municipalités comme Dol­
lard Desormeaux. Kirkland

ou Ville Brossard depuis 
environ 6 mois.

Le sommaire des plaintes 
formulées s établit comme 
suit:

1— offre d'achat signée 
par l'acheteur avec depot 
initial qui n'est pas accep­
tée par le vendeur L'offre 
d'achat n’est acceptée par 
le constructeur que beau­
coup plus tard, moyennant 
un paiement additionnel 
variant entre $1.500 et 
$4 000.

2— - les ajustements de 
taxes et autres sont incor­
rectement calcules;

3— la maison vendue d 'a­
pres les modèles en montre, 
ne contient pas la même 
qualité de matériaux. U y a 
donc substitution de maté­
riaux;

4— de 6 a 2 semaines avant 
la signature de l'acte de 
vente le constructeur com­
munique verbalement avec 
l acheteur et lui demande 
paiement d argent addi­
tionnel variant de $1,000 a 
$4,000. à défaut de quoi la 
maison n'est pas livrée, 
bien que l’acheteur ait le 
droit d’obtenir cette li­
vraison;

5— pratiques diverses vi­
sant à obtenir des sommes 
d'argent additionnelles

Le bill Tetley

La pièce legislative envi­

sagée mettra fin a ces 
tracasseries.

Elle prohibera dans un 
premier temps la substitu­
tion de matériaux et. dans 
un deuxieme temps, assu­
jettira le constrr. teur à 
l’obtention d un permis.

Le constructeur devra 
fournir une preuve de solva­
bilité et certains renseigne­
ments qui assureront une 
plus grande protection k 
l’acheteur

Le ministre Tetley songe 
à inclure dans le projet de 
loi une offre d’achat stan­
dard. statutaire devant tuer 
les plaintes dans l'oeuf

Il prévoit egalement ins­
taurer un régimed'assuran- 
ce garantie en vertu duquel 
l 'acheteur serait indemnise 
dans le cas où des defauts 
dans la construction se ma­
nifesteraient dans les cinq 
années de la fin des travaux

Tout constructeur pour­
rait être enregistré dans ce 
système et bénéficier des 
avantages qui s’y ratta­
chent. Les maisons cons­
truites sous le système se­
raient assujetties à un con­
trôle plus rigoureux d'ins­
pection et porteraient un 
sceau de garantie.

Des pourparlers entre 
l'industrie, les compagnies 
d’assurances, les manufac­
turiers, la Chambre des 
notaires, les Associations

Elégant manteau tailleur 
en simili-fourrure 

imitation ocelot. 
Une exclusivité. 

Importation de Paris.

f BUOUX MODE

vfecmne
DE PARIS

CRÉATIONS

ÉLÉGANCE ET DISTINCTION 

Mail St-Roch — 461 est, rue Saint-Joseph — 529-5756

de consommateurs et le 
gouvernement sont présen­
tement en cours

Plusieurs provinces cana­
diennes ont manifesté le 
désir d adopter et de mettre

en oeuvre ce système com­
portant une garantie jume­
lée d une assurance qui. s il

était applique a travers le 
Canada, aurait pour effet 
d'en réduire les coûts d'o-

peration au minimum, a 
conclu le ministre

de choix LIVRAISON RAPIDE VILLE ET BANLIEUE
LIVERNOIS

courtois

OYCHOLIUM SEL EFFEBVES 
CENT 
1 02

Rég. 1.70 
NOTRE PRIX

Shampooing ( oi 
SimpIt-Heima-teuéroa 

Cfroa-Cliiinanilla

rég. 1.39 
NOTRE PRIX

GLYCEROOERMINE
NOTRE PRIX

Rég. 2.75

*W**3»»
NOTRE PRIX

Pardec
Chocolaté 
a mâcher 

Bout. UK) a
rég. 4.75 
NOTRE PRIX

i ARTECHOL

LAMES TRAC II Rég. 3.25 
NOTRE PRIX

Rég 2.95
NOTRE PRIX Paq. t >

Rég. 1.19

NOTRE PRIX

GILLETTEShoulders
Shampooing 
Bout. S.T oi

rég. 2.00 
NOTRE PRIX

m, GRAVOL
ANTIPHLOGISTINE-RUSRég. 1.59 POUR ENFANTS 

BTE 10 S 
Rég. 2.30 
NOTRE PRIX

Tablottoi tO i 
rég. 1.20 
NOTRE PRIX

NOTRE PRIX
Rég. 3.19

NOTRE PRIX

METAMiCIL ALPHA-KERICORICIDIN
BOUTTES NASALES 
OU VAPORISATEUR

Rég. 1.49 
NOTRE PRIX

DRAOEES 24 S

Rég. 3.83 Rég. 5.55 
NOTRE PRIX

Rég.1.99
NOTRE PRIXNOTRE PRIX

Strepsils
LYSOL

VAPORISATEUR 
7 OZ

Rég. 1.34 
NOTRE PRIX

CALCIUM
SANDG2 SIROP 

BOUT. 8 02

Rég. 3.00 
NOTRE PRIX

FRQSST 217 STREPSILS
Kl nrkaCOMPRIMES ROOT. 100 S L02ENQES 24 S

Rég. 1.39Rég. 2.12

NOTRE PRIXNOTRE PRIX

.•SéNgS»**,

BENYLIN
mim

Cfi

N 0X2 El
ASPIRIN BAYER

Rég. 3.58
NOTRE PRIXRég. 2.12

Rég. 2.29Rég. 2.99 NOTRE PRIX

NOTRE PRIX NOTRE PRIX

DES PRIX 
ENCORE 

PLUS BAS 
SUR PLACE 

A NOS 
COMPTOIRS

LIQUIDE

Rég. 2.78
NOTRE PRIX

1200 RUE ST-JEAN/TEL. 692-3940
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CONSTRUCTEURS

Pwr*> r
Notrt *iperi#nc* dans et déniai- 
ne est à votre service.

VENTE SERVICE 
LOCATION ■ PIECES

TALBOT
Equipement Ltée

205, RUE ST-PAUL QUEBEC 
TEL: 692-1545

WINCHESTER CANADA

***r/0

Voici une reproduction toute désignée pour 
décorer votre bureau ou vivoir. Cette scène très 
vivante représente des chasseurs passionnés, se 
préparant à une journée mémorable 
Fidèlement reproduite en couleurs a partir de 
Torigmal, appartenant à la collection du Musée 
Winchester depuis plus de vingt ans, cette 
magnifique reproduction mesure 20Va debout 
par 28 ' de large et vous sera expédiée dans un 
cylindre protecteur Envoyez simplement deux 
dessus de boîte de n‘ importe quelle marque de 
cartouches Winchester, plus S3 00 
De plus, si vous recherchez une charge qui soit 
' parfaite ’ pour vos activités de chasse, cet 
automne, les cartouches Winchester Super-X, 
Upland. Duck load et Double A vous offrent cette 
qualité. Un cylindre en plastique moulé sous 
compression qui permet un chargement ropide 
Un cylindre de cartouche assez résistant poix être 
amorcé sons la tête de métal (nous ne vous 
suggérons pas de I essayer. maisc est vrai) Un 
collet en plastique/Mork 5 Notre poudre à 
eHumage bien connue Un amorçage à I epreuve 
de la corrosion et une chambre a gaz scellée 
Chacun de ces éléments est agencé avec précision, 
ofm de produire une cartouche dont la puissance 
et le calibre soient adaptés à votre sport préféré 
Winchester, exactement ce que vous vouliez

Reproduction d'un Camp de Ovisse, 
aussi disponible.

Après avoir utilisé les 
cartouches Winchester moulées en plastique 

compressé, utilisez-les à nouveau. 
Envoyez deux dessus de boîte et $3.00, 

afin d'obtenir une reproduction en couleurs 
de cette célèbre scène de chasseurs, 

appartenant à la collection 
du musée Winchester.

K/V/ 7ffM 
•c

/C***<1* Cobourq Ontario

REPRODUCTIONS WINCHESTER 
WINCHESTER
BROOK ROAD NORTH, COBOURG, ONTARIO, CANADAn Veuillez me fore porvenr reprodudions de k> Scène de Chosseun <'i S3 00 1 u**

J incli* deuxdeisuidt boite de cartouches, pour choque rearoduclion commondee 
1 1 Veuillez me foire parvenir reproductiomduCompdeLhosse. ia S3 Xl unite J mdus 

de j* dessus de boîte de art ouches o percussion centrale. pour Choque reproduction
commandée Aftpafion! Offrg spéciale de 2 reproductions

Vom pouvei com-nqndr ir 6e ’eprodutHon» oskWv soi* k> Scent du Comp de Chou* et céé
detChrisem
i 1 Veu* èt me b"* por*x*f eme*feiei ■/ 15 DOchoox J exkn deu» deswi debe"»ede rtr*c*^V> •* 

oecrv*ouct»iopercuss«ncen»ro% poix chooueengmb» conmonde J «ckn ir rneqie »j mondet-poste 
pnyabéo Wmt»in»er ou mor#orf totol de J Non poyflbè e* espetei ou mx 'vrflisor * * Ç )
fetrir» en ieftre« moulées)

Nom_ _____ - ■ — ■ - - - - -----—---------------
Adroite____ t___ _________ __________ ----------------------------------------
Ville-.............. — ....... ... Province
Atlouev ou moi*" 30 fours pour lo ltvro*son Ceffe offre etp** le 3t décembre iy/4 Non 

n»*obie io ou b to« 1 mreroii Pnwvei -e«*^'sm «

invitation spéciale

M. BENOIT DORVAL
gérant

invite personnellement tous ses clients locataires, 
présents et futurs, à venir admirer les modèles 1975 
demain, jeudi et vendredi.
Un buffet sera servi par de charmante hôtesses pour 
agrémenter notre rencontre.

LOCATION SÆMM INC.
où la location n est «Jamais ^dispendieuse

60 sud, Dorchester, tél.: 529-4561

La LJMQ a 
recours à 
l'ombudsman

Fini le temps des jeux pour Lachance

Me Louis Marceau, protecteur du 
citoyen, a confirmé, hier, avoir été 
consulté par certains dirigeants de 
la Ligue junior majeure du Québec 
relativement au recrutement de 
leurs joueurs par le hockey profes­
sionnel.

Interroge par Le Soleil. Me Mar­
ceau a toutefois précisé qu’il avait 
été consulté A titre personnel, du fait 
que ia nature de ses fonctions ne lui 
permet pas d’intervenir dans un cas 
semblable.

On se souviendra que le poste 
d’ombudsman a été institué pour 
protéger le citoyen contre les abus 
ou erreurs possibles de l'appareil 
gouvernemental du Québec

"J'ai été consulté parce qu’on 
connaissait mon grand intérêt pour 
le hockey", a indiqué Me Marceau

Même s'il ne peut émettre d'avis 
public sur le sujet, l’ombudsman du 
Québec reconnaît l’acuité du pro­
blème qui confronte la LJMQ quant à 
son avenir. "Il s'agit de la sauve­
garde du circuit junior contre la 
liberté individuelle de ses joueurs", 
a-t-il dit

Contrat-type

Ces échanges avec Me Marceau ont 
ete amorcés avant que la LJMQ ne 
procède à l’élaboration et à la 
réd actiond’unprojetdeco ntrat-type 
devant être propose à tous les 
joueurs de ses 10 équipes.

Après étude et modifications, le 
texte finalement adopté doit être 
rendu public, demain, lors d’une 
conférence de presse tenue à Mont­
réal.

Par ce contrat-type, la LJMQ veut 
s’assurer d’empocher de l'argent 
pour un maximum de joueurs repê­
chés par la Ligue nationale ou 
l’Association mondiale, et surtout 
éviter la saignée des 17 ou 18 ans dits 
"talents exceptionnels”.

11 sera donc pl us facile de juger de 
ses intentions à compter de demain, 
alors que seront connus les clauses 
et détails du contrat en question.

Le Soleil. Raynald Lavoie

Michel Lachonce devra maintenant épancher les peines autant que partager les joies. Cette photo date des éliminatoires du 
printemps dernier, au moment où les Remparts avaient battu Sorel en finale.

par Alain BOUCHARD
Pas question que Michel Lachance 

se compose une face de mi-earème, 
sauf qu’il choisira ses moments pour 
jeter son fou.

"J’aime m’amuser; maintenant il 
s’agira de bien choisir les occa­
sions.”

Le grand défenseur des Remparts 
s’est soudainement senti les épaules 
alourdir, hier, lorsque son entraî­
neur Marc Picard le désigna comme 
capitaine de l’équipe.

”Autrefois, je pouvais m’en remet­
tre aux autres. Nous avions toujours 
plusieurs étoiles pour redresser les 
situations difficiles. Cette année, ce 
sera à mon tour de donner le ton, en 
tant que capitaine d’abord, mais 
aussi en tant que vétéran de 19ans.”

Capitaine québécois

Lachance, qui est fils unique, 
devient le premier Québécois de 
naissance à arborer le "C" des 
Remparts. Ses prédécesseurs 
avaient été, dans l’ordre: Jacques 
Locas, André Savard, Pierre Roy et 
Guy Lafleur (deux saisons). Il en est à 
son quatrième camp d'entrainement 
et à sa troisième saison complète 
avec l’équipe.

Il conçoit que ce titre le forcera à 
penser d’abord en fonction du grou­
pe. Mais il n’a pas l’intention de rater 
les premières places du repêchage 
amateur du printemps prochain et 
verra donc à s’imposer.

’’Je me sens davantage chargé que 
la saison dernière, dit-il, mais je ne 
suis pas intéressé à être réclamé au

50e rang. Je fournirai donc tous les 
efforts nécessaires...”

Trois autres vétérans, dont deux 
défenseurs, ont été nommés adjoints 
à Lachance: Donald Lemieux, Jean 
Gagnon et Daniel Beaulieu.

Le nouveau capitaine a entamé son 
règne, après l’exercice d'hier soir, 
en présidant la première initiation 
de l ’année, celle du joueur de centre 
Daniel Desjardins, le pauvre..

BLOC-NOTES: Les Remparts visi­
teront les Castors de Sherbrooke, 
dimanche, après avoir inauguré leur 
saison locale, vendredi, contre les 
Eperviers de Sorel... Entre-temps, 
aujourd'hui, à 20 heures, les Sague- 
néens de Chicoutimi visitent leur

Lorsqu il s agit du 
choix ou de l âchât de

MALAXEURS 
à BETON
Consultez-nous

liliale junior A, les Cascades de 
Beauport...

Les prix resteront 
élevés, au Colisée

par Alain BOUCHARD
"Si le public trouve les prix trop 

élevés, il ni qu ’à ne pas acheter Ce 
n'est pas une nécessité de manger 
lorsqu’on assiste à un match de 
hockey."

Cette déclaration est à peu près 
tout ce que peut faire le maire Gilles 
I.amontagne, selon les propos qu’il 
nous a tenus, hier, quant aux prix en 
v igueur au Colisée, pour les hot dogs 
et tout le reste

"Une fois que la concession est 
accordée, la ville ne peut intervenir 
d'aucune façon, puisqqe la loi le lui 
interdit”, devait préciserle maire de 
Québec, lors d'une conversation 
téléphonique.

"D’ailleurs, a-t-il dit, il n'est pas du 
tout certain que les prix du Colisée 
soient vraiment plus élevés qu'ail- 
leurs, pour des produits de même 
nature."

Les comparaisons

A la suite de plaintes formulées 
par certains adeptes du Colisée et 
aussi par le président de la société 
Colibec, Guy Massicotte, Le Soleil a 
notamment vérifié les prix exigés au 
Forum de Montréal. Voici ce que 
donne la comparaison:

COLISEE: liqueur douce $0.25, 
café $0 30, frites $0 40, hot dogs $0.50 
et bière $0.65.

FORUM: liqueur douce $0.30, café 
$0 25, frites $0.40, hot dogs $0 50 et 
bière $0 75.

A noter cependant que le conces­
sionnaire du Colisée, M. Louis- 
Philippe Racine, n'a rien à voir avec 
la bière, puisque la ville de Québec 
en assure la vente.

Interrogé sur la situation de mono­
pole qui prévaut au Colisée, où il n’y 
a qu un concessionnaire, le maire 
déclare: "Ce n’est pas un endroit où 
il se prend des repas. Ces restaurants 
existent pour rendre service et les 
gens peuvent toujours les ignorer.”

M. Lamontagne a conclu en disant 
que la seule façon d'intervenir pour 
le public était de protester auprès du 
concessionnaire.

Le principal intéressé

Quant à M. Louis-Philippe Racine, 
dont le présent contrat avec la ville 
expirera en 1975, il se dit absolument 
convaincu que les plaintes enten­

dues proviennent d’une bien petite 
minorité seulement.

' La plupart des gens comprennent 
très bien ia situation, affirme-t-il. Us 
savent que la seule façon pour moi de 
faire face à la hausse générale des 
prix, notamment de la main- 
d oeuvre, c'est d’exiger des prix 
proportionnels."

M Racine estime que ses prix se 
comparent facilement avec tout ce 
qui se vend de semblable en ville ou 
à l’étranger.

Et l’on ne peut exiger de M. Racine 
qu’il rende son bilan public, comme 
le stipule la loi de l'entreprise 
privée.

Il vous reste donc à sucer votre 
pouce ou à apporter vos sandwichs..

Aujourd'hui, 

ultime essai 

pour Amyot

Jacques Amyot n’a pu entre­
prendre encore la traversée de 
ia Manche. Des courants trop 
forts et la température inclé­
mente l'ont obiigé à remettre 
sa tentative à aujourd’hui.

Comme Amyot l'avait décla­
ré au confrère Jacques Arteau 
vendredi dernier: "J'entre­
prendrai la traversée proba­
blement lundi, sinon ce sera 
d’ici le 29 ”

Ce sera donc aujourd'hui, 
vers 10h30 a.m. que Jacques 
Amyot tentera sa deuxième 
traversée de la Manche. Il 
l'effectuera si les courants et 
la température veulent bien 
collaborer II partira de Folks- 
tone, Angleterre, et tentera de 
toucher les rives de Calais, en 
France.

Amyot avait réussi la traver­
sée en 1956, mais dans le sens 
inverse II n'attend plus que le 
signal de son entraîneur pour 
répéter son exploit., si les élé­
ments de la nature veulent 
bien lui offrir un peu de 
collaboration.
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70S AVIS DI DECES
BELANGER (Jean Marc) — A 

Sault Ste-Marie, le 22 sep­
tembre 1974. à l'àge de 23 
ans et 11 mois, est décédé 
Jean-Marc Bélanger, fils de 
Ludger Bélanger de dame 
Cécile Gendron II demeu­
rait à Dubreuilville, Onta­
rio. Les funérailles auront 
lieu jeudi. 26 septembre à 
15h. Depart du 
Funérarium Lépine Liée 

7685, 1ère Avenue 
a 14h45 pour l'église St- 
Pierre aux Liens et de là au 
cimetière Orsainville II 
laisse dans le deuil ses père 
et mère, frères et soeurs, 
beaux-frères et belles- 
soeurs. M et Mme Gilles 
Ross (Laurette). Mlle Gisè­
le. M et Mme Paul Bélanger 
c Michel me Lebrun), Mlles 
Claudette et Ginette. M 
Marcel. M et Mme Michel 
Charest (Lucie), Mlles Véro­
nique, Danielle. Jacinthe. 
Mariette, Sylvie, Hélène, 
Lise. Nathalie, MM Alain. 
Donald; neveux et nièces, 
Steeve et Katy Ross, Gino et 
Enrico Bélanger.

S8O760

CAYER i Dori las) — A St- 
Apollinaire. Cté Lotbinière. 
le 22 septembre 1974, à l'âge 
de 53 ans, est décédé subite­
ment M Dorilas Cayer. fils 
de feu Télesphore Cayer et 
de feu BelzémireCroteau. Il 
demeurait au Rang Marigot. 
Les funérailles auront lieu 
mercredi à 10h30. Départ 
des salons de 
Beaudoin & Ferland Ltée 

36, de l’Eglise 
St-Apollinaire 

à 10h20. pour l'église de 
St-Apoilinaire et de là au 
cimetière paroissial II lais­
se dans le deuil ses frères et 
soeurs; Blanche (Mme Vve 
Joseph Noël). Dimane (Mme 
Hervé Legendre), Thom 
(Léona Bergeron), Alice 
(Mme Léopold Bergeron), 
Marie-Ange (Mme Vve Ar­
thur Laroche), Marie-Laure 
(Mme Raymond Demers), 
Armand (Marie-Paule Bé- 
dard). Mathias (Adrienne 
Desrochers), Monique (Mme 
Wilfrid Biron), sa belle- 
soeur Mme Vve Alfred 
Cayer Salon fermé de 5 à 7

602411

CHALIFOUR (Antoinette) — 
A Québec le 22 septembre 
1974, est décédée Mlle An­
toinette Chalifour fille de 
feu M Onésime Chalifour et 
Dame Léa Cloutier. Elle 
demeurait au 1163 Ploer- 
mel, Sillery. Les funérailles 
auront lieu mercredi le 25 
septembre 1974 à 2h Départ 
de la résidence

Cloutier Ltée.
975 Marguerite-Bourgeois, 

Québec
à lh45 pour l'église St- 
Charles Gamier et de là au 
cimetière St-Charles. Elle 
laisse dans le deuil ses 
freres et soeurs: Mme Ar­
thur Duval (Gabrielle), Mlle 
Louise Chalifour, M. et Mme 
J. Georges Chalifour (Mar­
guerite Légaré), M. et Mme 
Eugène Pion (Blanche), 
Mlle Bernadette Chalifour. 
M et Mme Jean Chalifour 
(Berthe Matte), belles- 
soeurs: Mme J. Onésime 
Chalifour (Juliette Bolduc). 
Mme Edouard Chalifour 
(Antoinette Laforest), Mme 
Marcel Chalifour (Louise 
Talbot), ainsi que de nom­
breux neveux et nièces Le 
salon sera fermé de 5h à 7h.

691713

CREVIER (Philip) — A Sain 
te-Foy, le 23 septembre 
1974, à l'âge de 55 ans, est 
décédé M Philip Crevier, 
époux de dame Joyce Whi­
tley 11 demeurait au 2997. 
Valmont, Sainte-Foy. Les 
funérailles auront lieu jeu­
di le 26 septembre 1974 à 
lOh. Départ de la résidence 

Cloutier Ltée 
1025. Route de l'Eglise 

Sainte-Foy
a 9h45 pour l'église St- 
Vincent et de là au cimetiè­
re Belmont. Il laisse dans le 
deuil outre son épouse, son 
fils, sa fille et son gendre, M. 
et Mme Cassidy Quine (Mi­
chelle) de Toronto, M. Ste­
phen Crevier le salon sera 
fermé de 5 à 7h

680756

DORION (Roland) — A Qué­
bec le 22 septembre 1974. à 
l'âge de 65 ans. est décédé 
M Roland Dorion. ex- 
employé de Canadian Tire, 
époux de dame Yvonne 
Alain. Il demeurait au 27. 
rue des Lilas O app 4 Les 
funérailles auront lieu mer­
credi le 25 septembre à lOh 
Départ de la résidence fu­
néraire de

La Cie Hubert Moisan 
1187. 1ère avenue 

a 9h45 pour l'Eglise de 
St-Albert le Grand et de ià 
au cimetière Charlesbourg. 
Il laisse dans le deuil outre 
son épouse, son frère et 
soeurs, beau-frère et belL s- 
■-neurs M Mme Paul Amé- 
dëe Dorion. de Montréal. 
Vme Joseph Bourbeau 
Ijetitial. Mlle Blanche Do­

rion. M MmeCharles Alain, 
ainsi que plusieurs neveux 
et nièces, cousins et cousi­
nes Salon fermé entre 5h et 
7h. 860906

DRAPEAU (Louis-Philippe) 
— A I Hôtel-Dieu de Lévis, 
le 22 septembre 1974. à I âge 
de 74 ans, est décédé M 
Louis-Phi lippe Drapeau II 
demeurait au IL St- 
Amable. Lauzon Les funé- 
raillee auront lieu mercre­
di. le 25 à lOh Départ 
Gilbert et Turgeon Ltée 

3)3. st Joseph 
à 9h4S pour l'église de 
^auzon et de là au cimetière

paroissial II laisse dans le 
deuil son frère et sa belle- 
soeur. M Lévis Drapeau. 
Mme J E. Drapeau, plu­
sieurs neveux et nièces dont 
Mlle Marguerite Drapeau et 
Rene Drapeau ou il demeu­
rait. 69.7904

DL'CHARME (Guy) — A Qué­
bec, le 22 septembre 1974. à
I âge de 51 ans et 3 mois, est 
décédé Guy Ducharme. ex­
employé du Can. Pacific, 
epoux de Georgette Vézina
II demeurait au 865 St- 
Vallier Ouest. Les funérail­
les auront lieu mercredi le 
25 septembre à 2h

Départ de la résidence fu­
néraire

Sylvio Marceau Inc 
270 Marie de ITncartation 
à lh45. pour l'église Notre- 
Dame de Pitié et de là au 
cimetière St-Charles. Il 
laisse dans le deuil outre 
son épouse, ses enfants et 
belles-filles: M et Mme 
Jean Ducharme (Carole 
Tremblay). Mlle Ginette Du­
charme. Mlle Claudine Du­
charme. son père M Léon 
Ducharme; petits-enfants: 
Isabelle et Guy Ducharme, 
plusieurs frères et soeurs, 
beaux-frères et belles- 
soeurs. neveux et nièces. 
Salon fermé de 5h à 7h

891769

DUMAS (Marius) — A Hon­
neur, le 23 septembre 1974, 
à I âge de 58 ans. est décédé 
M Marius Dumas, époux de 
dame Cécile Lamontagne. 
Les funérailles auront lieu 
mercredi le 25 septembre à 
4h. Départ du salon funé­
raire

Yves Breton 
de St-Ansel me 

à 3h30. pour léglise de 
HonReur et de là au cime­
tière paroissial. Il laisse 
dans le deuil outre son 
épouse, ses enfants: Jean- 
Luc (Denise Leblanc), Céli­
ne, Michèle (Gaston Dra­
peau), Christiane, Marc- 
Yvon, Réjean. Claudine, 
Martine. Jacynthe. Renée, 
Lucie, François; ses petits- 
enfants: Alexandre Dumas. 
Martin Drapeau, ainsi que 
ses frères et soeurs, beaux- 
frères et belles-soeurs.

893838

GAGNON (Gabrielle Julien) 
— A Québec, le 22 septem­
bre 1974, à l'âge de 78 ans. 
est décédée dame Gabrielle 
Julien, épouse de feu Doc­
teur Roméo Gagnon. Elle 
demeurait au 15 est, Gran­
de-Allée. les funérailles au­
ront lieu le mercredi, 25 
septembre à 10 Départ du 
Funérarium Lépine Ltée 

300, Chemin Ste-Foy 
à 9h45 pour l'église St- 
Coeur de Uarie et de là au 
cimetière Belmont Elle 
était ex-régente Cercle 
d'Youville, des filles d’Isa­
belle, Tercière Dominicai­
ne et de pllsieurs oeuvres 
de bienfaisance. Elle laisse 
dans le deuil ses enfants, 
gendre et belle-fille: M et 
Mme Jean Desmeules (Céli­
ne), Dr et Mme Pierre 
Gagnon (Thérèse Bardou), 
ses petits-enfants: Hélène 
et François Desmeules, Be­
noit, Louis, Marie, Jean et 
Lucie Gagnon; sa soeur, 
beau-frère et belles-soeurs 
Mme .1.0. Danis, M et Mme 
Alphonse Gagnon, Mlle 
Thérèse Gagnon ainsi que 
plusieurs neveux et nièces, 
cousins et cousines

693910

LAMBERT (Anna Desches- 
nes) — A l’hôpital du Sacré- 
Coeur de Montréal le 22 
septembre 1974, à l’âge de 
75 ans est décédée dame 
Anna Deschesnes épouse 
de M Louis Lambert Elle 
sera exposée lundi à la 
résidence funéraire 

J C. Roy Inc.,
3340 bout de la Concorde.

Ville de I^ival 
Le départ du salon funérai­
re aura lieu mercredi matin 
à 8h30 pour se rendre à 
l'église St-André de Shawi 
nigan Sud, où sera chante le 
sendee à llh a.m. Elle 
laisse dans le deuil outre 
son époux, ses enfants M et 
Mme André Bellemarre 
(Yollande) de Montréal. 
Jean Paul Lambert dsabt 
le L Heureux) de St 
Hyacinthe, Marcel I^ambert 
(Ursule Drolet) de Ste-Foy. 
Jacques Lambert (Geneviè­
ve Leclerc) d Ottawa, M et 
Mme Jean-Claude Roy (Ali­
ce) de Montréal

693001

IATENDRESSE (Lucienne 
Bélanger) — A l’hôpital 
St-François d'Assise, le 23 
septembre 1974. à l âge de 
75 ans, est décédée dame 
Lucienne Bélanger, épouse 
de M Alexandre Latendres- 
se Elle demeurait au 7150 
boul. Cloutier, Charles- 
bourg Les funérailles au­
ront lieu jeudi le 26 septm 
bre à 2h Départ du salon 
funéraire

Marcel Gingras 
1400 Marie Victonn 

St-Nicolas

à lhSO. pour l église St- 
Nicolas et de là au cime­
tière paroissial

69307a

LAVALLEE (Laura LeFran- 
çois) — A Québec, le 22 
septembre 1974. à 1 age de 
79 ans et 9 mois, est décedée 
dame (.aura LeFrançois, 
épouse en lè-es noces de 
feu Eugène Laforge, en 
2èmes noces de feu Henn 
I.avallee de Cap-Santé Les 
funérailles auront lieu mer­
credi le 25 septembre à llh. 
Depart de la coopérative du 

Pied de la Falaise 
160. rue Carillon 

à 10h40. pour T église de 
Jacques-Cartier et de là au 
cimetière St-Charles Elle 
laisse dans le deuil ses 
enfants: M et Mme Jean 
Laforge (Anna Delaunais), 
M et Mme Arthur Robin 
(Jeanne Laforge), M. et Mme 
Roger Laforge (Olive Mor­
gan), M ei Mme Maurice 
laforge (Georgette Labrec- 
que). ainsi que plusieurs 
petits-enfants, sa soeur, son 
beau-frère: M et Mme Odi­
lon Falardeau (Emilia).

693017

LEVEILLEE (Alfred) — A 
Trois-Rivières, le 22 sep­
tembre 1974. à l'âge de 80 
ans. est décédé M Alfred 
Léveillée, fils de feu M. 
Napoléon Léveillée et feu 
dame Marie Touzin. Il de­
meurait à St-Casimir Les 
funérailles auront lieu mer­
credi 25 septembre à 3h 
Départ du funérarium 

Lacoursière Ltée 
185, boulevard de la 

Montagne 
St-Casimir

à 2h50, pour l'église de 
St-Casimir et de là au cime­
tière paroissial II laisse 
dans le deuil sa soeur Mlle 
.Alexandrine Léveillée.

 694821

RENAULD (Gaston) — A1 Ho- 
tel-Dieu le 22 septembre 
1974, à l'àge de 44 ans, est 
décédé M. Gaston Renauld, 
époux de dame Ginette 
Rheaume II demeurait au 
355 Fiset, Donnacona. Les 
funérailles auront lieu mer­
credi à 3h. Départ de la 
résidence funéraire 

D Denis Inc,
324, Notre-Dame 

Donnacona
à 2h45 pour l'Eglise Ste- 
Agnès et de là au cimetière 
paroissial II laisse dans le 
deuil outre son épouse, son 
fils, Jean, sa mere, Mme 
Ernest Renauld, ses frères 
et soeurs, beaux-frères et 
belles-soeurs: André (Ré- 
jeanne Gagné). Guy (Gertru­
de Fiset), Noëlla (Mme Ju­
les Fournier), Roland (Mo­
nique Dussault), Jeannine 
(Mme Claude Dumoulin), 
Roger, Hélène (Mme Roger 
St-Laurent), Yvon (Jeanne 
Lantier), Monique (Mme 
Jean Comay), Michel (Hélè­
ne Lauzier), M Mme Robert 
Bertrand (Cécile Rhéaume), 
M Mme Antonio DiVita. 
Marie-Paul Rhéaume, M 
Mme Hervé Bertrand, Ger­
trude Rhéaume. Claude 
Bradet, Aline Rhéaume, 
Jean-Guy Rhéaume, Loma 
Mac.Carthy, André Moisan, 
Denise Rhéaume, Gilles Fi­
set, Laure Berthelot.

693907

RIVARD (Edgar) — Au Foyer 
de Lotbinière, le 23 septem­
bre 1974, à l'âge de 89 ans et 
2 mois, est décédé M Edgar 
Rivard, époux de feu dame 
Elzire Lemay II demeurait 
à Lotbinière Les funérail­
les auront lieu jeudi le 26 
septembre à lOh. Départ de 
la résidence funéraire 

Benoit Desrochers & Fils Enr. 
rue Principale 

Lotbinière
à 9h50, pour l’église de 
Lotbinière et de là au 
cimetière paroissial. Il lais­
se dans le deuil ses enfants: 
Mme .Antoine Turcotte (Ro- 
se-Alba). M. etMmeGeorges 
Bélanger (Sylvia), M. et 
Mme Conrad Rivard (Anne- 
Marie Blanchette), M. et 
Mme Maurice Lemay (Noël­
la), M et Mme Albert Perron 
(Flora), M et Mme Marcel 
Beaudet (Denise), M. et 
Mme Maurice Lemay (Rita), 
M et Mme Jean-Paul Rivard 
(Marie-Anne Blanchette), 
M. et Mme Lionel Beaudet 
(Agathe), M. et Mme Rolland 
Rivard (Pauline Nadeau), 
M. et Mme Alain Rivard 
(Emilie,me bel), M. et Mme 
Elizée Gagnon (Irène), son 
beau-frère Origène Lemay, 
ainsi que plusieurs neveux 
et nièces et petits-enfants,

693850

ROUSSEAU (Lucien) — Au 
Foyer St-Joseph. le 22 sep­
tembre 1974. à l’âge de 82 
ans. est décédé M. Lucien 
Rousseau, employé des Pos­
tes à sa retraite, époux de 
dame Ernestine Guay. Les 
funérailles auront lieu mer­
credi le 25 septembre à 3h. 
Départ de
Gilbert & Turgeon Ltée.

58, avenue Bégin 
a 2h45 pour l église Notre- 
Dame et de là au cimetière 
Mont-Marie, Lévis II laisse 
dans le deuil outre son 
épouse, ses enfants et un 
gendre. M et Mme Gérard 
Poulin (Thérèse). Mlle Loui­
se Rousseau; une soeur, 
beaux-frères et belles- 
soeurs, M et Mme Alyre 
Demers (Marthe Rousseau). 
Mme Alphonse Rousseau. 
Mme Ixiuis-Robert Rous­
seau, Mme J.A Harnois; 
plusieurs neveux et nièces.

691674

ROY (Mme Eugène) — A
I Hôtel Dieu de Lévis, le 23 
-cpirmhre 1974. à Inc'' rie 
80 ans, est décédée dame 
Eugène Roy Elle demeai-

rait au 5, rue Victoria, Lévis 
Les funérailles auront lieu 
jeudi le 26 septembre à 3h 
Départ
Gilbert & Turgeon Ltée 

58, avenue Bégin 
à 2h45. pour I église Notre- 
Dame et de la au cimetière 
Mont-Marie, Lévis Elle lais­
se dans le deuil ses enfants, 
gendre- et belle-fille M et 
Mme Rosaire Roy (Pierrette 
Noël), M et Mme Arthur 
Fréchet (Monique), Mlles 
Magella et Thérèse Roy; ses 
beaux-frères et belles- 
soeurs. M. Edmond Roy, 
CSV, M l'abbé Clarence 
Roy. Le Père Louis Roy 
C SS R , Vietnam, Mme 
Charles Roy, M. Hervé Mar- 
coux, ses petits-enfants Ni­
cole, Jean Noël et Lise Roy, 
Denise, Jacques et Céline 
Fréchet.694039

SAMSON (Blanche-Denise 
Plante) — A 1 Hôtel-Dieu de 
Québec le 23 septembre 
1974, à l'àge de 81 ans et 6 
mois, est décédee dame 
Blanche-Denise Plante 
épouse de feu M Norbert 
Samson. Elle demeurait à 
St-Prosper, Cté Beauce-sud. 
Les funérailles auront lieu 
mercredi le 25 septembre à 
3h Départ du salon 

J. Rosario Chabot, 
St-Prosper

à 2h45 pour l’église de 
St-Prosper et de là au 
cimetière paroissial. Elle 
laisse dans le deuil ses fils, 
M. et Mme Jean-Robert 
Samson (Agathe Tardif). M. 
Laurent-Paul Samson, M. et 
Mme Henri-Louis Roy (Mo­
nique), Mme Judith Allen, 
St-Georges, M et Mme Lau­
rent Cloutier (Ruth), de 
Sillery. Hélène Samson, St- 
Prosper_____________ 693449

725 SERVICES 
ANNIVERSAIRES

LA FRANCE M. et Mme Ray­
mond (M.-Claire Pageau) — 
Mercredi le 23 septembre 
1974, à 7h30 p.m., en l'église 
St-Esprit, sera chanté le 
service anniversaire de M 
et Mme Raymond Lafrance 
(M-Claire Pageau) ainsi 
que leurs enfants: Johanne, 
Denis, Serge et Mario Pa­
rents et amis sont priés d'y 
assister sans autre invita­
tion 691772

760 FAVEURS 
OBTENUES

REMECIEMENTS à Notre- 
Dame du Cap pour faveur 
obtenue. F T 691846

REMERCIEMENTS à Jean 
XXIII pour faveur obtenue 
avec promesse de publier.
G.B. 691872

REMERCIEMENTS à sainte 
Thérèse de F Enfant-Jésus, 
pour faveur obtenue. Pro­
messe de faire publier L

790 MONUMENTS 
FUNERAIRES

VILLENEUVE & FRERE
MANL'KA('TURIKR monuments depuis 

1897, meilleur prix en ville, economi­
se/ consulter nous avant d acheter, 
qualité garantie 1029, St-Valiier. 
ouest S274)854. 523-539#

874442

THERIAULT & FILS
710 lere Avenue. Québec. 524 1581

«80975

Décès et Avis Divers

Pour foire paraître un ovis ou 
une annonce, s’il vous plaît 
communiquer avec le Service 
des Annonces Classées. Les 
avis de décès sont reçus 
jusqu'à lOh 45 pour publica­
tion le même jour

529-9231

le tarif des avis est de. 10 du 
mot (minimum $5 00) Photo 
$15.00 en plus (minimum 
$20.00). Le tarif pour les 
annonces sera fourni sur 
demande. îmnm

CKRT (Canal 7) Riv.-du-Loup

Vlt-.Rl Ht l)|
25 SEPTEMBRE

6 (M Mic Mac 2.54 c
6 15 A communiquer c 
b 10 Swnphorien e
7 00 rdcjournal nal & ml c 
7 10 Actualité» c
7.25 Nouvelle* (tu »port
7 30 Ranch a Willie c
8 00 \irport c
10.31 Tèlejournal nat int & 

prov c
10 54 Nouvelles du sport A me

teo c
11 01 Appelez moi Lise c
12 01 Cinema Lola Montes c

JEUDI

9 10 O Canada c
9.15 Les Oraliens c
9 30 Les 100 tours de Centour c
9 45 En mouvement c

10 00 Minute Moumoute c
10 15 Fablio le magicien c
10.30 Personnalité féminine c
11 00 Recettes de Juliette c
11 .30 Pour vous mesdames c
12 00 Minos 5 c
12 30 Les coqueluches c
1.31 Téléjoumal c
I 36 Femme d aujourd hui c
2.31 Cinema Laurel & Hardy 

les sans soucis c
4 00 Bobino c
4 .30 Grugeot et Délicat c
5 00 Tarzan c

CHAU (Canal 5) Carleton

JEUDI
26 SEPTEMBRE

9 00 Mire et musique
9.15 Les Oraliens 
9 30 100 tours de Centour 
9 45 En mouvement

10.00 Minute Moumoute
10.15 Fablio le magicien
10.30 Personnalité féminine
11.00 Recettes de Juliette
11.30 Histoire sans parole
12.00 Midi-dépêches -Tu parles 

- Les livres en quelques 
mots - Horaire

12.30 Les coqueluches 
t.31 Téléjoumal
I 36 Femme d aujourd hui
2.31 y
4.00 Bobino
4.30 Grugent et Délicat
5.00 Parle parle jase jase
6.00 Maritimes aujourd'hui 

(Magazine)
6.15 Notre monde
6.25 Nouvelles du sport
6.30 Maritimes aujourd'hui 

(Nouvelles)
6.40 De ci, de ca
6 45 Nouvelles régionales de

CBGAT
7 00 Symphonen
7.30 Les grands films Siffle la 

dernière balle
9.31 Destination monde

10 00 Toute la ville en parle
10 15 ! <oto Perfecta
10.30 Téléjoumal national et 

international
10.53 Nouvelles du sport et 

météo
11 00 Appelez-moi Lise
12.00 Les Espions

CJER (Canal 3) Rimouski

MERCREDI 
25 SEPTEXBRE 

6 00 Toma e
7.00 Nouvelles c
7.30 Symphorien c
8 00 Airport c

10.30 Téléjoumal c
11.00 Appelez-moi Lise c
12 00 Cinéma Lola Montes c
1.30 Fermeture

JEUDI
9 15 Les Oraliens c
9.30 100 tours de Centour c 
9.45 En mouvement c

10 00 Minute Moumoute c
10 15 Fablio le magicien c
10.30 Pour vous mesdames c
11 00 Recettes de Juliette c 
IL.30 Histoire sans parole
12 00 Bon appétit c
t2 30 Les coqueluches c 

I 30 Téléjournal c 
1.35 Femmé d aujourd hui c
2.30 Cinéma Laurel et Hardy, 

les sans soucis
4 00 Bobino c 
4 30 Grugeot et délicat c
5.00 Tarzan c

CBGAT (Canal 9) Maton»

MERCREDI 
25 SEPTEMBRE

6 00 Symphorien
6 30 Actualités 24
7.00 Téléjoumal national
7 30 Consommateurs avertis
8.00 Airport

10.31 Téléjoumal national 
10 46 Téléjoumal provincial 
10.54 Nouvelles du sport et

météoc
11.01 Appelez-moi Lise
12.01 Cinéma: "Lola Montes"

JEUDI
9 15 Les Oraliens 
9 30 100 tours de Centour 
9 45 En mouvement

10 00 Minute Moumoute
10.15 Fablio le magicien
10.30 Personnalité féminine
11 00 Recettes de Juliette
11.30 Histoire sans parole
12 00 Le monde en liberté
12.30 Les coqueluches

1.31 Téléjoumal
1 36 Femme d aujourd hui
2.31 Cinéma "Laurel et 

Hardy" "Les sans 
soucis"

4.00 Bobino
4.30 Grugeot et Délicat
5.00 Tarzan

Fulbright refuse 
Londres

WASHINGTON (Reuteri 
— Le sénateur William Ful­
bright, président de la com­
mission des Affaires étran­
gères du Sénat américain, a 
publié, hier, un communi­
qué précisant qu’il avait 
refusé pour des raisons 
personnelles le poste d am­
bassadeur à l/ondres que 
lui proposait le président 
Gerald Ford.

Défait au cours d'une 
élection primaire, le séna­
teur envisagerait, d’après 
son entourage, de créer un 
hebdomadaire spérialisé 
dans les affaires internatio­
nales à l'échéance de son 
mandat, cette année

I

L'avocat de Jackson 
se cache au Canada

il'.y ' MfflKGÿCv

Tous droits réserves au So­
leil et

au New York Times News 
Service

par HENRY WEINSTEIN

NEW YORK — Stephen M 
Bnngham. l'avocat extré­
miste qui, il y a trois ans, 
avait décidé d'entrer dans 
la clandestinité pour 
échapper à la justice améri­
caine qui l'accusait d’avoir 
aide à fomenter la tentative 
d'évasion du révolutionnai­
re et écrivain noir George 
Jackson, est bien vivant, 
poursuit ses activités politi­
ques et n'a aucunement 
l intention de se rendre.

Au cours d’une rencontre 
secrète dans une ville cana­
dienne, le mois dernier, 
l ’avocat de 32 ans a parlé de 
ses projets. Il paraissait 
calme, en bonne santé phy­
sique et morale, maigre les 
contraintes de sa vie d'hom­
me recherché, sans cesse à 
la recherche d 'une nouvelle 
identité et de précautions 
supplémentaires.

Afin d'éviter de donner la 
moindre indication sur ses 
allées et venues, il s’est 
refusé à parler de la région 
où il vit, de dire s’il de­
meure en ville ou à la 
campagne, s’il a un emploi, 
s’il vit seul ou en compagnie 
d'autres extrémistes clan­
destins, ou s’il a gardé le 
contact avec d’autres révo­
lutionnaires, notamment 
les ' Weatherpeople".

Il a également refusé de 
confirmer ou d’infirmer les 
accusations portées contre 
lui par un jury d’accusation 
de Marin County (Califor­
nie) et selon lesquelles il 
aurait profité d’une visite à 
la prison où était détenu 
George Jackson pour lui 
remettre un pistolet, le 21 
août 1971, et ainsi permettre 
l’organisation d’une tenta­
tive d'évasion au cours de 
laquelle six hommes, dont 
Jackson, furent tués.

Mais après plusieurs heu­
res de conversations répar- 
ties sur deux jours, 
Bingham, membre d'une 
importante famille politi­
que du Connecticut, a laissé 
clairement entendre qu’il 
était en faveur d’une ré­
forme des structures totale 
de la société américaine et 
que sa façon de voir les 
choses avait évolué vers un 
marxisme-léninisme bien 
défini. Il s'identifie, dit-il, 
avec une foule d’individus 
et de groupes qui combat­
tent les valeurs du capita­
lisme, aussi bien aux Etats- 
Unis qu’à travers le monde

"Certaines personnes 
peuvent penser, dit-il, que 
j’ai versé dans le même 
mysticisme que Rennie Da­
vis (le pacifiste américain 
devenu disciple du Guru 
Maharaji), ou que je me 
meurs tranquillement. En 
fait, c'est le contraire qui 
s’est produit. Ca a été une 
période très féconde et très 
forte de ma vie En 
vieillissant, mon engage­
ment dans la lutte s’est 
renforcé.

Bingham a dit qu i) avait 
préféré prendre le risque 
de se laisser interviewer en 
personne parce qu’il sen­
tait que le danger de sa 
capture avait diminué au 
cours des années et qu'il 
était important que quel­
qu’un le voie "Vivre dans 
la clandestinité ne m’a pas 
affaibli ne m’a pas confiné à 
une chambre, dans le sous- 
sol, et cela est difficile à 
communiquer à un autre 
par le truchement d’une 
bande enregistrée”, dit-il.

C’est Bingham lui-même 
qui suggéra l’interview au 
cours d’un appel téléphoni­
que. le mois dernier Nous 
avons étudié ensemble le 
droit à l’université de Cali­
fornie, à Berkeley. Je ne 
savais pas, avant son appel, 
s’il était vivant ou mort, et 
notre conversation ne m’a 
pas permis de le situeralors 
géographiquement.

Directives

Pour cette interview, s’il 
devait y avoir une, il fallait 
suivre certaines instruc­
tions très strictes; la ren­
contre devait se faire dans 
une ville canadienne Je 
devais m'y rendre en pas­
sant par une autre ville. La 
rencontre, la première, de­
vait avoir lieu à l’extérieur 
de l'entrée principale de la 
gare de chemins de fer

Bingham a déclaré que sa 
vie était beaucoup plus 
équilibrée, maintenant 
qu i! n’était plus "frénéti­
quement jeté dans des his­
toires chaque jour ”, comme 
ce fut le cas par le passé. 
"Ca a été une période de 
rattrapage pour moi, au 
cours de laquelle j’ai essayé 
de comprendre mon passé 
et les forces essentielles, 
aussi bien réactionnaires 
que révolutionnaires, dont 
nous devons tenir compte 
dit-il

Fils d'un sénateur du 
Connecticut et d une mère 
indépendante et active.

Bingham est diplômé de 
Yale en sciences politiques 
(1964). Il servit dans le Corps 
de la paix améneain en 
Sierra Leone, à sa sortie 
d'université, avant de parti­
ciper à la campagne prési 
dentielle de Robert F. Ken­
nedy. en 1968

Au printemps de 1971, 
Bingham s'intéressa à la 
défense des "Frères Sole 
dad". Jackson et deux au­
tres détenus noirs qui 
étaient accusés du meurtre 
d 'un gardien de la prison de 
Soledad en 1970 Après la 
mort de Jackson, les deux 
autres furent acquittés par 
un jury.

Dix jours après la tuerie 
de San Quentin, Bingham 
fut formellement accusé 
d'avoir fourni un pistolet à 
Jackson au cours d’une 
rencontre dans la salle de 
visite de la prison. Au cours 
des deux mois et demi 
précédents, Bingham avait 
rendu visite à Jackson à six 
reprises pour discuter di­
vers aspects de l'affaire de 
Soledad

Evasion

Un jour, après le départ 
de Bingham, ont soutenu les 
autorités. Jackson retourna 
dans la prison à sécurité 
maximale, un pistolet caché 
sous sa perruque. U fut 
arrêté par un geôlier intri­
gué, mais Jackson le maîtri­
sa. iibéra tous les prison­
niers de son aile avant 
d'ètre abattu quelques ins­
tants après au cours d'une 
tentative d’évasion qui coû­
ta la vie à trois gardiens 
blancs et à deux détenus 
blancs

Une partie de la version 
officielle a été mise en 
doute. L’expérience a indi­
qué, par exemple, qu il 
aurait été difficile de ca­
cher un pistolet de la taille 
de celui qu’on dit avoir été 
caché par Jackson (8.5 pou­
ces sur 4.5) sous une perru­
que et de marcher pendant 
plus de quelques pieds. Il a 
été également établi que 
Jackson avait été abattu 
d une balle tirée de derriè­
re lui et non de devant, 
comme le prétendait la 
première version Mais 
puisqu'il n’y a jamais eu de 
jugement, toutes ces ques­
tions restent en suspens. 
De même que six autres 
détenus de la prison à 
sécurité maximale. 
Bingham a été accusé de six 
cas de meurtres. Les accu­
sations contre les détenus, 
mieux connus sous le nom 
des "Six de San Quentin”, 
ont été abandonnées, le jury 
qui en était chargé n’ayant 
pu inclure en son sein des 
représentants des minori 
tés. Cette décision est ac­
tuellement devant une cour 
d appel Mais les accusa­
tions retenues contre 
Bingham, qui n’étaient pas 
représenté aux premières 
assises, sont toujours main­
tenues

L’avocat extrémiste a 
constamment refusé de dis­
cuter ce qu'il a pu faire le 
jour de la tuerie. Il craint 
que ce qu 'il a à dire ne porte 
préjudice aux "Six”, qui 
' ont été accusés de meurtre 
dans le but non avoué de 
camoufler i'assassinat de 
George Jackson — un héçjs

PA

révolutionnaire Je ne veux 
pas que mes paroles soient 
déformées à dessein par 
ceux qui tentent de justifier 
le meurtre de six autres 
personnes”, dit Bingham

Parlant précisément de 
Jackson, Bingham ajoute 
' Je le connaissais très bien 
— il était trop fort, trop 
discipliné comme révolu­
tionnaire pour faire ce dont 
il était accusé — je le 
connaissais, dis-je. très 
bien pour oublier sa vie 
dans une affaire de suicide 
accidentel,si vouscroyezce 
qu’affirment les autorités 
de la prison’’.

Bingham a reconnu que 
"les gens peuvent se de­
mander pourquoi j’ai fui si 
je m'estime vraiment inno­
cent". Il a rappelé cepen­
dant qu’Angela Davis, le 
professeur marxiste noir 
qui se cacha également 
pour échapper à des accusa 
tions de complot pour meur­
tre en 1970, avait été acquit­
tée après son arrestation. 
Mais cela avait été dû au 
fait dit-il, que "des millions 
de personnes avaient expri­
mé leur colère, et non pas 
parce que le système avait 
fonctionné"

En outre, il estime que sa 
vie "n’aurait eu aucun 
sens" en prison, dans l’at­
tente d’un jugement, parce 
que les gardiens et les 
autorités pénitentiaires 
"sont tous d’avis que j’étais 
responsable de la mort de 
plusieurs gardiens" le jour 
où fut tué Jackson.

L avenir

Parlant de l’avenir, 
Bingham a dit qu"’un as­
pect important des choses 
que je veux faire, c’est la 
consciencisation du peuple, 
y compris les personnes 
auxquelles nous nous abste- 
nons généralement de 
parler".

Comme bien d autres gau­
chistes américains d’au­
jourd'hui. Bingham a mis 
l’accent sur F importance de 
la formation d un parti poli­
tique sur la base du marxis­
me-léninisme, car, estime-t- 
il, la doctrine marxiste- 
léniniste "est l'adhésif qui 
colle ensemble les élé­
ments disparates du mouve 
ment". Mais, ajoute-t-il. la 
nécessité d'avoir une telle 
formation ne devrait pas 
préoccuper au point de 
détourner l'attention du 
travail à faire

Cependant, reconnait 
Bingham, "quelle que soit 
ma force" et "quel que soit 
l'éventail d activités qui au­
ront rempli ma vie. il y a 
encore cet autre aspect’’ de 
la vie dans la clandestinité 
"qui vous donne l’impres­
sion de mourir à petit feu, 
dans un certains sens émo­
tionnel J'aime ma famille, 
et il y a cette terrible réalité 
qui veut que je ne puisse, 
pour le reste de ma vie, 
revoir un seul membre de 
cette famille ou un seul de 
mes amis Mais il faut savoir 
vivre avec ça'.souligne-t-il.

Regrette-t-il d'avoir quit 
té* 1 D être entré dans la 
clandestinité? Sans la 
moindre hésitation, il ré­
pond "non", un large souri­
re aux lèvres


